














































































































































































876

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

12 février 1990

Toulon-Ilyéres, Toulouse-Blagnac, Teurs-Saint-Symphorien,
Toussus-le-Noble, Villacoublay-Base aérienne-Cam, Cayenne-
Rochambeau,Fort-de-France-Le Lamentin, la Réunion-Gillot, ,
Nouméa-La Tontouta, Nouméa-Magenta, Pointe-à-Pitrc-
Le Reizet, Saint-Martin-Grand-Case, Saint-Pierre-et-Miquelon,
Tahiti-Faaa. L'aéroport de Grenoble-Saint-Geoirs sera tenu en
permanence au cours du second semestre 1990. Elle est implantée
de façon permanente sur les 23 port: maritimes ci-après :
Ajaccio, Bastia, Bayonne, Bonifacio, Bordeaux, Boulogne, Brest,
Caen, Calais, Calvi, Cannes, Cherbourg, Dieppe, Dunkerque,
La Rochelle, Le havre, Lorient, Marseille, Nantes, Nice, Port-de-
Bouc, Port-la-Nouvelle, Port-Vendres,Roscoff, Rouen, Saint-
Brieuc, Sète, Toulon. Elle contrôle quotidiennement 401 trains de
voyageurs.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

19598. - 30 octobre 1989. - M . Louis de Broissia demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès duministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
in jeunesse et des sports,de bien vouloir lui indiquer quelle est
la part des fonds destinés au sport qui vient de l'Etat, d'une part,
et des collectivités locales, d'autre part.

Réponse. - Les fonds destinés au sport proviennent en priorité
de l'Etat au titre du budget générai et au titre du Fonds national
pour le développement dusport. Dans le cadre du projet de loi
de finances, le budget dusecrétariat d'Etat s'élève à 2 468 MF,
soit 0,214 p. 100 du budget de l'Etat, et le budget du compte
spécial F.N.D.S. à 900 M . Les collectivités locales interviennent
en s'impliquant activement dans une politique de construction
d'équipements sportifs et en attribuant aux associations sportives
des subventions de fonctionnement tant pour leur développement
que pour la prise en charge de grands événements sportifs régio-
naux. Plusieurs sources d'évaluation s'accordent à chiffrer aux
environs de 15 milliards l'aide consentie au sport par l'ensemble
des collectivités territoriales. L'effort porte sur la réalisation
d'installations dont la quasi-totalité appartient . aux collectivités
locales (69770 terrains de plein air, 18 500 installations couvertes,
3 500piscines), lessubventions aux associations sportives et l'ani-
mation sportive grâce aux moniteurs municipaux.

Sports (enseignement)

19752. - 6 novembre 1989. - M . Jean Briand attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesseet des sports, sur la situation des personnels
techniques et pédagogiques duministère de la jeunesse et des
sports au regard de la revalorisation de la fonction publique. Il
lui demande notamment quelles sont les dispositions envisagées
par le Gouvemement: 10 pour la revalorisation du corps des
professeurs desport ; 2. pour l'accélération de la procédure dé
mise en place desdispositions à prendre ou déjà prises maisdont
l'application reste trop lente ; 3 . pour que les mesuresde décen-
tralisation qui doivent s'appliquer aux services jeunesseet sports
dans un proche avenir fassent l'objet d'une concertation préa-
lable avec les parties concernées.

Réponse. - Les cadre techniqueset pédagogiques de la jeunesse
et des sports bénéficieront de mesures de revalorisationiden-
tiques à cellesdes enseignants relevant del'autorité du ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports. Ces
mesures, inscrites à la loi de finances pour 1990, concernent :
l a les professeurs desport et les conseillers d'éducationpopu-
laire et de jeunesse: accélération du début de carrière et bonifi-
cation de deux ans d'ancienneté(à compter du 1tr sep
tembre 1989); création d'une hors-classe représentant 15p. 100
de l'effectif budgétaire de chacun deces corps (à compterdu
1 é* eeptembrc 1989 et du ter septembre 1990) ; 2. les charges
d'éducation populaire et de jeunesse alignement progressif de la
gille indideire sur celle desprofesseurs delycées d 'enseignement
professionnel de l ei grade (du lei septembre 1989 au let sep
tembre création d'une hors-classereprésentant 15 p. 100
de l'effecti, budggéinire du corps (à compter du lei sep-
tembre 1990); accès de cespersonnels au corps des conseillers
d 'éducation populaire et de jeunesse, sous réserve de la posses-
sion des titres requis pour se présenterau concours externe et
d'une ancienneté de cinq ans de services publics (à compter du

1 « septembre 1990). Le nombre des emplois à pourvoir dans ces
conditions sera fixé chaque année, par arrêté conjoint des
ministres concernés (budget, fonction publique, jeunesse et
sports). Les textes correspondants, soumis au conseil supérieur de
la fonction publique de l'Etat, sont présentés au Conseil d'Etat.
L'éventuelle partition des directions départementales de la jeu-
nesse et des sports, dont les serv ices sont mis à disposition des
départements, est actuellement en cours d'examen. Dans le cadre
de cette étude placée sous la responsabilité du ministre de l'inté-
rieur, des enquêtes sur le terrain ont été entreprises depuis plu-
sieurs mois, associant des représentants du ministère de l'inté-
rieur et du secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports.
Il convient d'apprécier si les directions départementales de la jeu-
nesse et des sports ont vocation ou non à être partagées et, dans
l'affirmative, de mettre en Œuvre les conditions de cette partition.
Les cadres techniques et pédagogiques affectés dans les services
extérieurs seront tenus informés de l'évolution de ce dossier.

Jeunes (association de jeunesse et d'éducation)

20745. - 27 novembre 1989. - M. Michel Charzat attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de le jeunesse et des sports, sur les activités d'un mou-
vement de jeunesse qui semble étre affilié à une organisation
politique . Il s'agit du mouvement des cadets, branche jeune du
Cercle national des combattants, regroupant des jeunes, garçons
et filles âgés de huit à dix-huit ans. Le Cercle national des com
battants a été créé en 1985 à l'initiative de M. Roger Pole;ndre.
Le C.N.C. se sienne, d'après ses statuts, pour principal objectif la
« défense morale et physique des anciens combattants de toutes
les dernières guerres et des opérations extérieures depuis, et y
compris, la guerre de 1914-1918 ». Parmi les buts et les raisons
d'éire qu'il se donne, le C.N .C. entend « compléter la formation
physique, morale et patriotique des fils et filles des adhérents
dans le respect de l'histoire de France et de son glorieux passé ».
C'est à cette fin qu'existe une branche jeunes, les cadets, qui ont
dans le passé participé à des manifestations politiques en défilant
en uniforme. L'hebdomadaire National-Hebdo dans son
numéro 257, ne cache pas que « le 9 juin dernier, à Bercy,;es
jeunes cadets parisiens faisaient une haie d'honneur à Jean-Marie
Le Pen (...), qu'ils défilent tous les ans à la fête de Jeanne d'Arc,
qu'ils sont présents aux B.B.R. (Bleu-Blanc-Rouge) et qu'ils ne
manquent jamais une fête du Front national ou du C.N.C. ». Les
cadets « mousses » (de huit à onze ans) et « matelots » (de douze
à dix-huit ans) semblent pratiquer de nombreuses activités spor-
tives : raid, topographie, escalade, course d'orientation, alpinisme,
bivouac, franchissement et descente de canyons, parapente, voile,
croisière hauturière. Un camp d'été fut organisé cette année.
Cérémonie aux couleurs, veillées de chants, port de l'uniforme,
devise, hymne, langage traditionnel règlent la vie quotidienne de
ces camps. On est en droit de s' étonner qu'un mouvement poli-
tique désire encadrer, former et endoctriner des jeunes dès l'âge
de huit ans par le biais d'une association paramilitaire. Cespro-
cédés rappellent une autre époque où les libertés et la démocratie
étaient mis en suspens. C'est le rôle de l'Etat d'assurer la protec-
tion physique et morale de la jeunesse. Aussi, il lui demande si
les conditions réglementaires nécessaires pour l'organisation de
séjours de jeunes et d'activités physiques et sportives sont rem-
plies et si l'encadrement de ces séjours est titulaire des diplômes
nécessaires ou a suivi une formation lui permettant d'assurer la
sécurité physique et morale de ces jeunes. Enfin, il lui demande

. quelles réflexions lui inspirent l'organisation de telles activités en
direction de la jeunesse:

Réponse. - Le mouvement de jeunesse qui semble avoir été
constitué par le Cercle national des combattants est, à ce jour,
totalement inconnu du secrétariat d'Etat. En effet, il n'a fait
l'objet d'aucun rapport de la part des préfets et n'a pas déposé
de demande d'agrément, or ce n'est que dans le cadre de !a pro-
cédure de reconnaissance publique qu'est l'agrément qu'une
enquête relativement approfondie est conduite, portant tant sur
les aspects réglementairesque qualitatifs : pédagogie appliquée,
buts poursuivis, etc. Pour ce qui concerne l'organisation de
camps, le secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports
veille à l'application des dispositions réglementaires relatives à la
protection des mineurs accueillis hors du domicile familial à l'oc-
casïon des vacances scolaires, congés professionnels ou des loisirs
et soumet à déclaration préalable les séjours de toute nature
groupant au moins douze mineurs pour une période supérieure à
cinq nuits . Les contrôles administratifs qui portent essentielle-
ment sur la qualité de l'hébergement, le nombre et la qualifica-
tion des personnels d'encadrement, permettent, en général,
d'identifier les centres de vacances susceptibles de mettre en péril
la sécurité matérielle et morale des enfants, voire de s'opposer à
leur fonctionnement. Afin d'alerter, s'il y a lieu, le ou les préfets
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1compétents, le secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des
sports diligentera une enquête sur la matérialité des faits exposés
par l'honorable parlementaire.

JUSTICE

Délinquance et criminalité (lutte et prétention)

18458 . - 9 octobre 1989 . - « Arrêté deux fois en moins d'une
semaine pour vol à la roulotte, un récidiviste est remis en liberté.
Une bande d'Africains ayant agressé des passants, détérioré des
voitures et injurié et menacé les forces de l'ordre, ont été remis
en liberté . Les deux "arracheuses" de dimanche, toxicomanes
notoires, remises en liberté » ... La presse locale se faisant de plus
en plus souvent l'écho de tels faits aberrants, M . Charles Ehr-
mann demande à M . le garde des sceaux, ministre de la Jus-
tice, s'il envisage de transmettre des instructions au parquet afin
que - et notamment dans le sud de la France - il ne donne pas
une image de laxisme mais de fermeté, seule capable de faire
reculer la délinquance dont la recrudescence est traumatisante
pour la population.

Réponse. - Le garde des sceaux tient à rappeler à l'honorable
parlementaire que, sensible aux préoccupations de nos conci-
toyens face à la délinquance, il a demandé au ministère public,
dans un document adressé dès le mois de novembre 1988 aux
magistrats des cours et tribunaux, intitulé « Orientations pour un
service public de la justice », de faire porter par priorité son
effort sur les agissements des délinquants qui frappent les per-
sonnes physiques dans leurs corps ou leur patrimoine en préci-
sant que l'impératif d'efficacité commandait l'application de
peines d'emprisonnement aux délinquants notoires ou organisés.
Ces recommandations, qui inspirent les très fermes réquisitions
que ne manquent pas de prendre les magistrats du parquet face à
de tels délinquants, ne sauraient cependant conduire à mlcon-
naitre la nécesité d'adapter la réponse judiciaire au cas particu-
lier de chaque individu attrait devant les juridictions dans le
souci, notamment, d'éviter la récidive qui consacre l'échec d'un
politique pénale . Ainsi la mise en place récente des permanences
d'orientation pénale destinée à recueillir des renseignements
d'ordre personnel ou social sur les jeunes délinquants doivent
permettre de mieux éclairer le magistrat sur la décision à prendre
afin, notamment, d'éviter le recours à de courtes peines d'empri-
sonnement qui, dépourvues d'effet dissuasif réel, sont immanqua-
blement criminogènes . A ce titre les efforts actuellement déployés
par l'institution judiciaire pour diversifier les condamnations - en
recourant notamment aux peines alternatives à l'emprisonnement
telles le travail d'inséré' général - témoignent de la volonté de
prononcer une peine qui, outre sa vocation première de sanction,
fera également fonction de réparation et constituera une garantie
de réinsertion sociale. Le garde des sceaux qui n'est en mesure ni
de confirmer, ni d'infirmer les informations que l'honorable par-
lementaire tient de la presse locale croit néanmoins devoir rap-
peler qu'une politique pénale ne se juge pas au regard de
quelques décisions particulières de remise en liberté prises à
l'issue de gardes à vue - décisions qui de surcroît ne permettent
pas de préjuger d'une impunité ultérieure - mais s'apprécie en
fonction des principes qui t'inspirent et des résultats qu'elle
obtient. L'effort de modernisation entrepris dans les juridictions
afin de concrétiser les priorités définies dans le document
d ' orientation précédemment cité - parmi lesquelles la place
accordée à la victime par l'institution judiciaire est essentielle -
autorise à espérer de chacun de nos concitoyens une plus grande
confiance dans leur justice.

Politique communautaire (justice)

18638 . - 9 octobre 1989 . - M. Alti Lamassoure appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les divergences de jurisprudence entre les tribunaux français et la
Cour de justice des communautés européennes ou la Cour euro-
péenne des droits de l'homme . II souhaiterait avoir des précisions
quant au nombre des décisions rendues actuellement par les tri-
bunaux français qui s'opposent à la jurisprudence de la Cour de
justice des communautés européennes ou à celle de la Cour euro-
péenne des droits de l'homme. Comment cette opposition peut-
elle être expliquée ? Le principe de la supériorité du droit euro-
péen sur notre droit national n'étant pas toujours respecté, il lui
demande ainsi son sentiment à ce sujet.

Réponse. - Aux termes de l'article 55 de la Constitution : « les
traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès
leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous

réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par
l'autre partie » . Les juridictions françaises assurent le respect de
ce principe en écartant l'application d'ur'e disposition législative
contraire à un traité . Il en est désormais ainsi même dans le cas
où la disposition législative en cause est postérieure à la norme
internationale (Cour de cassation, chambre mixte, 24 mai 1975,
administration des douanes, Société des cafés Jacques Vabre ;
Conseil d'Etat, assemblée, 20 octobre 1989, M . Nicolo) . S'agis-
sant plus particulièrement du droit communautaire, il convient
d'ajouter que la cohérence des jurisprudences des juridictions
françaises et de la Cour de justice est également assurée grâce au
mécanisme de renvoi préjudiciel institué par l'article 177 du traité
de Rome, d'une part, et au principe du respect par les juridic-
tions nationales de l'autorité de la chose jugée par la Cour de
justice, d'autre part . S'agissant de la commission et de la Cour
européenne des droits de l'homme, la France a reconnu en
octobre 1981 leur compétence pour connaître, après épuisement
des recours de droit interne, des recours formés par des particu-
liers en cas de violation par les autorités administratives ou les
juridictions françaises des dispositions de la convention euro-
péenne des droits de l'homme . Peur toutes ces raisons, les diver-
gences de jurisprudence entre les juridictions françaises et les
juridictions européennes sont actuellement peu nombreuses et
devraient se réduire encore à l'avenir.

Esotérisme (professions parapsychologiques)

19499 . - 30 octobre 1989 . - M . Alain Vivien attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la multiplication des
annonces publicitaires, aussi bien en métropole que dans les
D.O .M .-T.O .M ., concernant les activités de magnétiseurs, voyants,
médiums, astrologues et cartomanciens . Ces annonces tombent
sous le coup des dispositions du code pénal mais semblent ne
faire l'objet d'aucune poursuite . Il lui demande quelles sont let
raisons du laxisme des pouvoirs publics en la matière, s'il ne lui
parait pas opportun d'engager des procédures à l'encontre de
délinquants qui vivent ouvertement de la crédulité publique et
peuvent provoquer des dégâts considérables tant à l'intégrité des
personnes que, le cas échéant, à leurs biens et patri-
moines . - Question transmise d M. le garde des sceau; ministre de
la justice.

Réponse . - Les agissements évoqués par l'honorable parlemen-
taire relèvent des dispositions de l'article R. 34-7 du code pénal
et peuvent être constitutifs, par ailleurs, des délits d'escroquerie
et de publicité mensongère . La mise en oeuvre de l'action
publique est relativement malaisée en ce domaine, la clientèle,
qui souvent consulte ces personnes secrètement, ne se manifes-
tant auprès des parquets que dans des hypothèses d'escroquerie
caractérisée . En pareil cas, les auteurs de ces faits sont, bien évi-
demment, poursuivis avec la plus grande fermeté . Dans les autres
hypothèses, les parquets apprécient, au cas par cas, si les publi-
cités en cause sont de nature à induire en erreur le consomma-
teur normalement avisé.

Elections et référendums (statistiques)

20381 . - 20 novembre 1989. - M. François Léotard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les personnes
frappées d'une incapacité électorale en France . Il souhaiterait en
connaître le nombre exact, à ce jour, par catégorie . - Quertiois
transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Le garde des sceaux est en mesure d'indiquer à
l'honorable parlementaire qu'à la date du lei septembre 1989 -
date du dernier recensement disponible en l'état - 222 53 .s per-
sonnes étaient privées de leur capacité électorale en raison d'une
condamnation pénale, en application des articles L . 5 (l a , 20, 3 . ,
3 . bis et 40) et L.6 du code électoral, ou en raison d'une condam-
nation à la faillite personnelle, en application de l'article L .5
(5 .) de ce même code. Si les chiffres disponibles ne permettent
pas de distinguer par catégories le nombre des personnes privées
de leur capacité électorale, il peut cependant être précisé que le
nombre d'Incapacités résultant de condamnations prononcées par
les tribunaux de commerce est négligeable au regard de celui
résultant des condamnations prononcées par les tribunaux
répressifs . Sont par ailleurs également privés de leurs droits élec-
toraux en application de l'article L. 5 (6 .) du code électoral, les
majeurs mis sous tutelle . 5 700 personnes en moyenne - notam-
ment des personnes âgées - font ainsi l'objet d'une telle interdic-
tion chaque année .
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Droits de l'homme et libertés publiques
(atteintes à la vit privée)

22133 . - 25 décembre 1989. - M . Edouard Landrain interroge
M . le garde des sceaux, ministre de 12 justice, sur la réalisa-
tion de photographies aériennes des domiciles privés dans un but
commercial . Des entreprises effectuent, d'avion ou d'hélicoptère,
des clichés de maisons et de terrains privés sans l'autorisation
des propriétaires et proposen: ensuite à ceux-ci de les acquérir.
Ces agissements paraissent attentatoires aux libertés de la per-
sonne et rtvélent une pratique commerciale contestable . 11 lui
demande de lui faire connaitre l'état de la réglementation sur ce
sujet et souhaiterait savcir de quelle protection peuvent se préva-
loir les particuliers.

Réponse . Depuis le décret n e 73-420 du 27 mars 1973, la pho-
tographie aérienne est libre pour les citoyens français, excepté
dans les zones interdites, à condition qu'ils n'utilisent pas d'ap-
pareil en dehors du spectre visible. Toutefois, lorsque les prises
de vues nécessitent le survol à basse altitude de zones habitées,
les entreprises de travail aérien doivent obtenir des préfets les
dérogations prévues à l'article 5 de l'arrété du 10 octobre 1957
relatif au survol des agglomérations . Sous réserve de ces disposi-
tions, la prise de photographies aériennes est susceptible de
constituer le délit d'atteinte à l ' intimité de la vie privée prévu par
l'article 368 du code pénal et puni d'un emprisonnement de deux
mois à un an et d'une amende de 2 000 à E0 000 francs . Cette ~
infraction ne serait cependant caractérisée que dans la mesure où
la photographie d'un Immeuble comporterait l'image de ses occu-
pants et qu'il serait démontré qu'elle a été prise avec la volonté
de porter atteinte à l'intimité de leur vie privée . La divulgation
au public ou à des tiers de telles photos est punie des mêmes
peines en application de l'article 369 du code pénal . C'est donc
en fonction des cas d'espèce que !es tribunaux correctionnels, qui
ne peuvent en ce domaine être saisis que sur plainte de la vic-
time elle-nréme, pourront apprécier si les éléments constitutifs des
délits précités sont réunis . Si, même en l'absence d'infraction, le
propriétaire de la résidence qui a fait l'objet d'une photographie
aérienne subit un préjudice caractérisé, il a la possibilité de
rechercher la responsabilité des auteurs devant les juridictions
civiles et sur le fondement de l'article 1382 du code civil.

PERSONNES ÂGÉES

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

2032. - 5 septembre 1988 . - M. Gérard Bapt attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
don sociale sur la situation des personnes âgées incontinentes
maintenues à domicile et qui supportent une charge financière de
1 000 francs par mois, souvent très importante lorsqu'elles sont
de condition modeste. Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre en considérant cet:e situation qui
constitue une dissuasion au maintien à domicile . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes dgées.

Réponse . - Le problème soulevé par l ' honorable parlementaire
de la charge financière supportée par les personnes âgées main-
tenues à leur domicile lorsqu'elles sont incontinentes est un pro-
blème réel, en particulier pour les personnes aux revenus très
faibles . Certains actes de rééducation sont pris en charge au titre
de l'assurance maladie. Dans la mesure où toute rééducation
s'avère impossible, les intéressés ont la possibilité de solliciter
une aide du fonds d'action sanitaire et sociale des caisses pour
les systèmes palliatifs à usage unique . Il faut pots cela une pres-
cription du médecin traitant et un accord du médecin conseil de
la caisse primaire d'assurance maladie . II convient par ailleurs de
noter que le remboursement de certains appareillages (notamment
les systèmes collecteurs pour stomisés) a été amélioré. Enfin, il
importe de préciser que l'incontinence urinaire ne doit plus être
considérée comme une fatalité . De nombreux progrès ont déjà été
accomplis dans le domaine de la rééducation avec la mise au
point de méthodes adaptées portées à la connaissance des
membres des professions médicales.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile)

16833, - 21 août 1989. - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes (figées, sur l'inadaptation des structures actuelles du

milieu hospitalier accueillant les personnes âgées . En effet,
compte tenu de l ' accroissement régulier du nombre de personnes
égées, i? est impératif d'améliorer leur protection sociale et donc
leurs conditions d'hospitalisation . A ce titre, il conviendrait de
favoriser le développement des soins à domicile, beaucoup plus
adaptés à leur mode de vie . II lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre à cet égard, d'autant
plus que les coûts de cette politique •à domicile s'avèrent moins
élevés.

Réponse. - Conscient de l'importance du rôle toué par les ser-
vices de soins infirmiers à domicile dans le dispositif global du
maintien à domicile des personnes âgées, le ministre délégué
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale chargé des personnes âgées a encouragé l'extension de cc
type de structures dont le nombre de places a été porté à 35 387
en 1989, ce qui correspond à une augmentation de l'offre de
59 p . 100 par rapport à 1984 . Afin de répondre à la demande
croissante des personnes âgées qui souhaitent rester à domicile
dans une phase de dépendance aiguë, la création d'au moins
1 000 places supplémentaires est prévue en 1990 en plus des redé-
ploiements de moyens qui pourront être dégagés localement.

P. ET T. ET ESPACE

Postes et télécommunications (personnel)

10411 . - 6 mars 1989 . - M. Maurice Adevah-Pouf attire l'at-
tention de M. le ministre des postes, des télécommunications
et de l 'espace sur les revendications syndicales des P.T.T . qui
souhaitent l'ouverture de négociations sur k dossier des carrières
et des classifications . Il lui demande ce qu'il envisage de faire en
ce sens.

Réponse. - Depuis un an, l'avenir du service public des P.T.T.
fait l'objet d'une très vaste consultation . Le débat a d'abord
donné lieu, pendant trois mois, à une consultation par M . Hubert
Prévot d'experts et d'acteurs du secteur des postes et des télé-
communications . Puis est vents le temps du débat public auquel
ont participé plus de 200 000 agents des P.T.T . et, auquel ont été
associés les utilisateurs des P.T.T. A la suite du rapport de syn-
thèse rédigé par M. Prévot, le ministre des postes, des télécom-
munications et de l'espace a engagé, en accord avec le Fre-
mier ministre, un_ vaste concertation sur l'avenir du service
public des postes et des télécommunications . Le ministre a ren-
contré trois fois lee organisations syndicales les plus représenta-
tives et reçu, le 24 octobre dernier, plus de trente organisations
représentant les utilisateurs du service public, particuliers et
entreprises . Sur la base des propositions du ministre, le Gouver-
nement a annoncé ses orientations qui ont fait l'objet d'un com-
muniqué du Premier ministre le 8 novembre 1989 . L'objectif
essentiel est de renforcer le service public . Les P.T.T. doivent être
capables à la fois d'assurer leurs missions traditionnelles ds ser-
vice public et d'être présents sur les activités nouvelles et concur-
rentielles . C'est une condition nécessaire pour satisfaire les exi-
gences des utilisateurs et de l'économie nationale, mais aussi
pour répondre au souhait du personnel. Pour atteindre cet
objectif, la Poste et France Télécorn ont besoin d'un nouveau
cadre institutionnel sur mesure, mieux adapté à la spécificité de
leurs missions et aux enjeux du XXi s siècle que le cadre juri-
dique actuel élaboré il y a près de soixante-dix ans . Les grands
axes de cette réforme sont les suivants : 1 . faire de la Poste et de
France Télécom deux exploitants autonomes de droit public ;
20 définir les conditions d'exercice d'une tutelle forte par le
ministre chargé des postes, des télécommunications et de l'es-
pace, qui sera le garant de leur unité sociale et humaine, de la
complémentarité de leurs actions et du respect de leurs missions
de service public ; 3 . garantir le, contrôle effectif du Parlement
sur les exploitants, notamment en ce qui concerne l'exercice de
leurs missions de service public ; 4, marquer cette réforme par
une démarche sociale ambitieuse s 'appuyant sur un réexamen
général des qualifications et des classifications, de manière à
mieux assurer leur adéquation aux besoins réels des deux exploi-
tants . La négociation sur cette question qui a débuté le
20 novembre dernier ne comporte aucune remise du statut actuel
des agents . La séparation fonctionnelle et budgétaire de la poste
et des télécommunications, qui est une réalité depuis dix-
huit ans, ne constitue ni un élément nouveau ni un axe essentiel
de la démarche actuelle . Les réformes institutionnelles et sociales
envisagées, originales et spécifiques, permettront ainsi de
répondre aux besoins futurs de la nation et aux attentes des
Français, tout en améliorant la situation du personnel .
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Informatique (télématique)

20897. - 27 novembre 1989 . - M . Jacques Gndfrain interroge
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace afin de savoir si un syndicat professionnel de la téiématique
peut étre admis à saisir le comité consultatif du kiosque téléma-
tique lorsque certains refus d'accès au kiosque, de la paît de l'ad-
ministration, concernent collectivement la profession, et non plus
des intérêts personnels et individuels . Il serait contraire aux
droits de la profession qu'une instance qu'il crée ne puisse
accueillir une telle demande de saisine . Il fait observer qu'il ne
s'agit pas d'une demande de saisine de la part d'une des associa-
tions de la profession, qui aurait à défendre les intérêts per-
sonnels directs de ses adhérents, mais bien d'une structure syndi-
cale, constituée sur le fondement du code du travail, et qui n'est
pas représentée dans la composition actuelle du comité du
kiosque, puisque sa création remonte au 3 novembre 1989 . Dans
le ces où cette demande ne serait pas jugée recevable, il demande
que le règlement intérieur du comité consultatif du kiosque soit
modifié pour ouvrir les cas de saisine, que la procédure devant le
comité soit contradictoire et non plus sur dossier, et les décisions
soumises à publicité afin que la profession soit justement
informée . Il faut malheureusement déplorer que, jusqu'à ce jour,
le président du comité censultatif intervient sur une procédure
par dossier non contradictoire oralement, avec des décisions
secrètes, les procès-verbaux n'étant accessibles qu'aux membres
du comité et au ministre.

Réponse. - La question comprend en fait deux aspects : le pro-
blème de la saisine du comité consultatif du kiosque télématique,
d'une part, le caractère non contradictoire de la procédure devant
le comité, d'autre part . S'agissant de la saisine du comité, il est
exact qu'à l'heure actuelle elle est réservée aux parties
concernées, c'est-à-dire France Télécom et les fournisteure de ser-
vices télématiques. Une telle situation ne semble pas a priori cho-
quante, puisque les cas soumis à l'examen du comité sont per-
sonnalisés : ils correspondent soit au non-respect par les
fournisseurs de services de dispositions contractuelles (par
exemple en matière d'affichage), soit au refus par
France Télécom de répondre favorablement à des demandes éma-
nant de fournisseurs de services (par exemple refus de code
d'accès) . Toutefois, la commission de la télématique présidèe par
M. de Bresson a récemment proposé que le comité puisse se
saisir sur proposition d'un de ses membres (parmi lesquels figu-
rent des syndicats professionnels) : ce souci d'élargissement
semble aller dans le sens des préoccupations exprimées . Le
ministre a répondu favorablement à cette proposition, Quant à la
procédure devant le comité, elle est en effet essentiellement
écrite, par analogie avec celle utilisée devant les juridictions
administratives. Afin d'essayer de concilier les impératifs de res-
pect de la confidentialité des données personnalisées avec la légi-
time et souhaitable information des membres de la profession, le
comité publiera désormais régulièrement les avis qu'Il rend, après
en avoir fait disparaitre toute mention nominative. Bien entendu,
la notification intégrale sera maintenue aux parties en cause.

Postes et télécommunications
(courrier : Bouches-du-Rhône)

20986. - 4 décembre 1989. - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l 'espace sur les conséquences graves des projets en cours
actuellement aux P.T .T., dans le département des Bouches-du-
Rhône et plus particulièrement à Marseille-07 . Le personnel de
Marseille-07 a pris connaissance depuis peu de la décision unila-
térale de la direction départementale de la Poste de supprimer
dix-sept emplois sur les soixante-dix-sept existants au service de
la distribution postale - soit 22 p. 100 des effectifs . Cet arrondis-
sement avait déjà fait en 1980 1 objet de suppressions d'emplois.
Ce projet de casse du service public P.T.T. devrait être mus en
place pour ce lundi 13 novembre, alors qu'à ce jour aucune
négociation réelle n'est ouverte. Plusieurs blocages persistent,
notamment la durée hebdomadaire du travail fixée à 39 heures,
alors que d ' autres services du département, l 'ensemble du dépar-
tement des Hautes-Alpes, sont reconnus officiellement à
37 heures . Ii convient donc d'aller rapidement vers un aligne-
ment . Au vu du dossier, rien ne justifie une telle décision, au
moment où peuvent se développer de nouveaux services pour la
population et les entreprises . De plus, il apparait que c'est l'en-
semble des bureaux de poste de Marseille qui serait progressive-
ment touché dans les mois à venir. Ces projets où il annonce la
séparation de la poste et des télécommunications, en tentant de
rassurer le personnel sur son statut de fonctionnaire, sent
démonstratifs de la direction dans laquelle on voudrait plonger le
service public P.T.T. La situation à Marseille-07 est révélatrice à
bien des égards . Ainsi, il est prévu pendant ce week-end de

changer les positions de travail des agents, de modifier le tri des
correspondances, mettant ainsi en danger la distribution du cour-
rier lundi prochain . Ces projets sont inacceptables ; c'est pour-
quoi il lui demande le retrait du projet de suppressions d'emplois
à Marseille-07 ; l ' arrêt de la casse du service public P.T.T. dans
le 7e arrondissement de Marseille et les moyens nécessaires aux
besoins des usagers et du personnel pour le maintien et l'amélio-
ration du service public P .T.T ..

Réponse . - Comme tout ser.ice public, la Poste doit optimiser
en permanence l'organisation de ses bureaux et adapter les
moyens mis à sa disposition à l'activité à écouler. Une étude
menée au bureau de Marseille-07 a révélé qu'un ajustement de
l'effectif du service de la distribution était devenu indispensable.
C'est dans cet esprit que le chef de service départemental des
Bouches-du-Rhône a procédé à une réorganisation de ce service
le 13 no vembre 1989 . Cette restructuration s'est traduite par la
suppression de quatorze emplois au lieu de dix-sept initialement
prévus . En outre, il convient de noter que ces emplois ont été
répartis dans le département au profit de bureaux déficitaires en
personnel ou en vue d'un accriissement de trafic prévisible dans
certains secteurs en forte expansion démographique.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

21520. - 11 décembre 1989. - M. Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace au sujet des mesures qui viennent déifie prises en
faveur des retraités de cette administration : la gratuité de l'abon-
nement téléphonique, des redevances de location et de l'entretien
des postes de base . Pourtant, alors qu'un pas avait été franchi
précédemment avec l'attribution de la « carte retraité », les
veuves et les veufs de fonctionnaires P .T.T. ne bénéficient pas de
ces dispositions. Il lui demande quelles mesures i ii entend
prendre afin que cette catégorie, souvent en butte à des soucis
matériels, échappe à cette restriction.

Réponse. - La mesure évoquée constitue une reconnaissance de
la part active qu'ont pris les retraités dans le développement de
la poste et des télécommuniciations et elle concrétise le lien qui
les unit au service public. La situation des conjoints est différente
et il n'a pas paru possible de les faire bénéficier de cette mesure.

Téléphone (Minitel)

21631 . - I l décembre 1989 . - M . Francisque Fermi attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur le problème des minitels roses, véritables pro-
blème de société puisqu'il représente 43 p . 100 du trafic téléma-
tique grand public « 3615 » et qu'en 1988 il y a eu 14 millions
d'heures de connexion pour le minitel rose. Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui préciser s'il entend appliquer la taxe spéciale
de 30 p. 100 frappant les messageries pornographiques votée
en 1987 avec effet au 1« janvier 1989 ; s'il est envisageable d'ins-
taurer un abonnement spécial pour accéder à ces messageries et
quelles mesures il compte prendre pour que l'interdiction de
toute publicité directe ou indirecte pour les services pomogra-
phiques des messageries, établie entre elles et les Télécom sous
forme d'une convention, et acceptée, soit respectée.

Téléphone (minitel)

21751 . - 18 décembre 1989 . - M . Pierre Lequiller attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur le problème posé par les messageries roses
ainsi que leurs publicités . Il lui demande de bien vouloir exa-
miner avec France Télécom les modalités d'instauration d'un
abonnement spécial pour accéder aux messageries à caractère
pornographique, ainsi que de veiller au respect de l'interdiction
de toutes publicités pour messageries à caractère pornographique,
cette interdiction étant en effet prévue expressément par la
convention passée entre France Télécom et chaque messagerie
télématique .

Téléphone (minitel)

21986. - 18 décembre 1989 . - M . Michel Giraud attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes. des télécommunications et
de l'espace sur l'inquiétant développement de l'utilisation scan-
daleuse du minitel et de ses messageries pornographiques . Nées
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d'une déviance de la télématique, les « messageries rosa » non
seulement sont devenues un dialogue essentiellement pornogra-
phique mais, fait inacceptable, mettent de plus en plus en cause
ou permettent d'impliquer des enfants dans ces trafics eu ren-
connes pornographiques . Plusieurs enquêtes ont montré que de
graves affaires de proxénétisme, de prostitution et de pédophilie
ont trouvé leur angine dans l'utilisation de ces messageries du
minitel . Et ces réseaux continuent à prospérer sans aucun
contrôle, à l'abri des messageries télématiques . Des associations
familiales et associations familiales catholiques peuvent en :émoi-

Fer et citer des faits très sérieux . Une publicité, parfois méme
dans le métro, en faveur de ces messageries spéciales du 36-15,
en accentue l'utilisation. Aussi, il lui demande, pour que soient
!imités les effets pervers de ces messageries, de faire respecter les
décisions qui avaient été prises, notamment par les Télécom, dans
une convention . Cette demande se résume à deux points essen-
tiels : l'instauration d'un abonnement spécial pour accéder aux
messageries à caractère pornographiques et le respect de l'inter-
diction de toute publicité. 1l lut demande de bien vouloir lui
assurer que ces mesures seront appliquées.

Téléphone (Minitel)

22777 . - 8 janvier 1990. - M. Henri Cuq demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace s'il
n'estime pas que, compte tenu du caractère particulier que revê-
tent certaines messageries dites « messageries roses », il serait
opportun d'envisager des modalités d'abonnement sélectionnant
l'accessibilité à ces messageries, ce qt :i aurait pour effet d'éviter
aux enfants d'en avoir un accès actuellement trop facile.

Réponse . - Les questions évoquent, en totalité ou en partie,
trois problèmes liés aux messageries dites « roses » sur le service
Télétel : l'instauration d'une taxe, la mise en place d'un abonne-
ment spécial, l'interdiction de publicité en faveur de telles messa-
eries . Sur le problème de la taxe, il est rappelé à juste titre que

ta loi de finances pour 1988 avait institué, par son article 91, une
taxe de 33 p. 100 sur ce type de messageries . Il est apparu depuis
deux ans que cette disposition législative était en fait inappli-
cable, faute d'une définition suffisamment précise des redevables
et des modalités de recouvrement . Aussi la loi de finances rectifi-
cative pour 1989 vient-elle, par son article 23, d'abroger l'ar-
ticle 91 de la loi précitée pour lui substituer un dispositif pré-
voyant une taxe s'élevant à 30 p. 100 des sommes perçues en
rémunération des services mis par ces personnes à la disposition
du public . Cette loi renvoie à un décret en Conseil d'Etat pour ta
détermination des conditions de classement des services . En tout
état de cause, il doit être rappelé que le recouvrement de cette
taxe ne relève bien entendu pas de la compétence du ministère
des postes, des télécommunications et de l'espace . L'instauration
d'un service spécialisé ou d'un abonnement particulier pour cer-
taines messageries se heurterait à des difficultés de mise en
oeuvre et risquerait de leur donner en fait une publicité allant à
l'encontre du but recherché . Il apparaît préférable de maintenir
l'obligation de surveillance des informations mises à la disposi-
tion du public, à laquelle le fournisseur de service a souscrit dans
le cadre du code de déontologie annexé à la convention passée
avec France Télécom . Quant à la publicité promotionnelle des
messageries, il doit être rappelé qu ' elle est soumise aux règles
générales de la publicité par voie d'affichage ou dans la presse.
Le contrôle de cette publicité incombe au Bureau de vérification
de la publicité . D'une manière générale, France Télécom veille au
respect des dispositions légales oc : contractuelles et soumet à
l'avis du Comité consultatif du kiosque télématique les abus dont
il a connaissance . A ce jour, plus de cinquante conventions ont
été résiliées après avis de ce comité.

Téléphone (politique et réglementation)

21809 . - 18 décembre 1989 . - M. Gilbert Le Bris attire l'at-
tention de M. le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur les difficultés rencontrées par les personnes
Alites mal voyantes pour utiliser le téléphone . En effet ces per-
sonnes, très portées à un usage fréquent du téléphone du fait de
leur handicap, ne peuvent guère utiliser les matériels prévus pour
les mal-voyants ; les personnes âgées, compte tenu de sensations
tactiles émoussées et souvent de difficultés de mémorisation, se
sentent à l'évidence mal à l'aise dans la lecture en braille . Aussi
il lui demande s'il ne peut être envisagé de favoriser la fabri .a-
tion d'un appareil téléphonique, sans doute à touches de numéro-
tation plus grande, adapté aux problèmes particuliers rencontrés
par les personnes àgées mal voyantes.

Réponse. - Bien que la plupart des mal-voyants aient acquis à
l'expérience un sens tactile exceptionnellement développé qui
leur permet de composer sans problème un numéro de téléphone,

il est vrai que, lorsque ce handicap visuel est doublé d'un han-
dicap moteur, des difficultés peuvent spparaitre . Le ministère des
postes, des télécommunications et de ;'espace, depuis longtemps
soucieux de permettre aux handicapés l'accès aux moyens
modernes de télécommunications, a pris certaines mesures des-
tinées à pallier, dans la mesure du possible, ces difficultés . C'est
ainsi que France Télécom met à la disposition des mal-voyants
des couronnes à gros chiffres et repères en relief ou eri caractères
Braille . Ce matériel est fourni et installé pour une somme forfai-
taire de vingt francs . Il est vrai que le remplacement des cadrans
par des claviers freine l'utilisation d'une telle couronne ; néan-
moins, dans le cas des claviers, l'existence d'un ergot sur la
touche 5 semble lever toute difficulté. En outre, pour les per-
sonnes atteintes de handicaps moteurs sérieux, il existe un maté-
riel agréé par France Télécom. Ce système d'aide à la numérota-
tion appelé Syntel, commercialisé par '.a société Innovatec,
énonce au fur et à mesure par synthèse vocale chaque chiffre
composé, et permet donc un contrôle analogue a celui fourni aux
voyants sur certains postes par l'affichage sur écran. Enfin, pour
les numéros fréquemment appelés, de très nombreux postes per-
mettent de mettre en mémoire une quantité suffisante de numéros
et de les appeler ensuite par une numérotation abrégée, avec
donc un risque d'erreur limité . Le ministre a confié à M . Jacques
Dondoux, ancien directeur général des télécommunications, une
mission sur le thème « communiquer, un droit pour tous » ; cette
mission permettra de mieux identifier les besoins de ceux qui ont
le plus de difficultés à utiliser les moyens modernes de communi-
cation, en liaison notamment avec les associations de handicapés
et de personnes âgées, et de proposer les mesures les plus
adaptées à les satisfaire.

Téléphone (Minitel)

22198. - 25 décembre 1989. - Le Minitel permet d'obtenir le
numéro de téléphone d'un abonné dont on connais les coor-
données postales . A l'inverse, connaissant le numéro de télé-
phone d'un abonné sans son adresse, on est obligé de faire appel
au service des renseignements téléphoniques qui procèdent alors
et pour 13 francs à une recherche d'identité. M. Georges
Mesmin demande à M . le ministre des postes, des télécommu-
nications et de l'espace les raisons de cette différence de presta-
tion . Par ailleurs, il aimerait savoir s'il est dans ses intentions
d'équiper le serveur du Minitel de la possibilité d'une recherche
d'identité.

Réponse . - L'objectif principal d'un service de renseignements
téléphoniques est de permettre l'établissement d'une communica-
tion, donc d'indiquer le numéro d'appel à partir de données
telles que nom, prénom, profession, adresse . La démarche
inverse, consistant à fournir l ' identité d'un abonné à partir de
son numéro d'appel, ne répond pas au même objet . Du fait que
le service a besoin, pour ses activités de dépannage notamment,
d'avoir des fichiers d 'abonnés classés par numéros, il a toujours
été techniquement posible aux centres de renseignement de
fournir une belle indication . C'est pourquoi la possibilité d'une
telle recherche a été maintenue, moyennant la taxe forfaitaire
évoquée . Dans le cas de l'annuaire életronique, la recherche par
le numéro nécessiterait une révision profonde du système de
recherche ; au plus, s'agissant d'un fichier informatique, l'avis de
la Commission nationale de l'informatique et des libertés devrait
être recueilli . Cornpe tenu de la possibilité d'accéder à une telle
information par le 12, France Télécom n'envisage pas de modi-
fier l'annuaire électronique en ce sens.

Radio (réglementation)

22229. - 25 décembre 1989 . - M. Dominique Dupilet
demande à M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace quelles seront le , conditions réglementaires des
exploitations privées des stations hertziennes légères, que les
progrès de la technique mettent désormais sur le marché pour un
prix raisonnable.

Réponse. - Les conditions réglementaires d'exploitation des sta-
tions hertziennes privées sont fixées par l'instruction du
29 mai 1984, parue au Bulletin officiel des P .T.T . Selon les termes
de cette instruction, seuls sont autorisés les faisceaux hertziens
destinés à l'émission et à la réception sur une seule voie de
signaux vidéo, audio-radiophoniques, ou de transmission de
données, avec un débit de 2400 bit/s entre deux points fixes
dans la bande 23,5 - 23,6 GHz. La puissance émise est limitée à
200 miiliwatts, la largeur du spectre en fréquence à la sortie de
l'émetteur doit être inférieur à 35 MHz. L'interconnexion entre
deux faisceux hertziens de ce type, ainsi que leur connexion aux
réseaux publics sont interdites. Ces faisceaux hertziens à usage
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privé sont soumis à l'obligation d'installation et d'entretien par
des installateurs admis en radiocommunications, selon les termes
de l'article D . 445 du code des postes et télécommunications . Les
matériels doivent étre homologués et leur utilisation est subor-
donnée à une autorisation administrative, selon l'article L . 89 du
même code .

Téléphone (facturation;

22230 . - 25 décembre 1989. - M. Dominique Dupilet
demande à M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace s'il envisage la mise en place de zones urbaines
élargies ainsi que l'abaissement du coût des communications à
longue distance permettant ainsi un meilleur désenclavement de
certaines zones rurales et ainsi une plus grande égalité des
Français devant le service public des Télécoms.

Réponse. •• La question porte sur deux aspects de la politique
tarifaire en matière de télécommunications : le prix des communi-
cations à longue distance, d'une part, la mise en place de zones
locales élargies, d'autre part . En ce qui concerne les communica-
tions à longue distance, si l'ott entend par ;à les communications
interurbaines au-delà de 100 kilomètres, c'est-à-dire la tarification
maximale appliquée à l'intérieur du territoire métropolitain, la
cadence d'impulsions qui lui est appliquée a été ralentie à cinq
reprises depuis trois ans, les deux dernières fois en
décembre 1988 et, tout récemment, en janvier 1990 . Ces modifica-
tions de cadence (passée ainsi de 12 secondes à 17 secondes)
représentant une baisse de 30 p . 100, qui en fait a été de 33 p.
100 si l'on tient compte de la baisse dans le mème temps de
l'unité Télécom (de 0,77 franc à 0,73 franc T .T.C.), voire de 44 p.
100 dans le cas des abonnés pouvant récupérer la T .V .A. Ces
mesures, qui tendent à atténuer la disparité entre le coût des
communications locales et celui des interurbaines à longue dis-
tance, vont dans le sens souhaité pour l'honorable parlementaire.
Quant aux zones locales élargies, c'est-à-dire un système dans
lequel on peut appeler les circonscriptions tarifaires limitrophes
au même tarif que la circoncription dans laquelle on se trouve,
c'est assurément une solution séduisante permettant de réduire
les discontinuités brutales existant dans les relations de proximité
eu de voisinage . Leur mise en place est étudiée, à t'instar de ce

l
ui a été fait dans plusieurs pays étrangers ; mais compte tenu
es incidences financières importantes d'une telle réforme,

aucune décision de mise en oeuvre n'a été prise à ce jour.

Ministères et secrétariats d'Etat
(postes, télécommunications et espace : personnel)

22338 . - 25 décembre 1989. - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M. le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur les conséquences néfastes de la suppres-
sion de 500 emplois . L'activité de ce service progresse de 3 à
S p . 100 par an et ces suppressions de postes provoqueraient une
situation d'asphyxie totale du service public de distribution du
courrier. Concernant le département du Bas-Rhin, trente emplois
supplémentaires seraient nécessaires au fonctionnement normal
des services. On note, par ailleurs, des distorsions injustes
concernant l'aide à l'installation (10000 francs) versée unique-
ment aux agents nommés en région parisienne ou dans l'agglo-
mération lilloise . Ils sont en droit de s'interroger sur cette mesure
discriminatoire pénalisant les jeunes agents qui sont nommés
hors de leur département d'origine. il lu: demande quelles sont
ses intentions.

Réponse. - Compte tenu de l'accroissement de l'activité, il est
prévu, en 1990, de stabiliser g l obalement les effectifs des services
de production et de ne faire porter les réductions d'emplois que
sur les services administratifs à hauteur de 500 . Cette politique
initiée dès le budget de 1989 a peur but de préserver l'équilibre
financier de la poste tout en l'inscrivant dans le cadre d'une soli-
tique volontariste de déconcentration des responsabilités vers !es
échelons locaux . Dans le département du Bas-Rhin, depuis 1988,
le nombre d'objets distribués a augmenté de 2 p. 100 et en ce qui
concerne les objets distribués à domicile par les facteurs, l'aug-
mentation est de 3,5 p . 100. En raison de cette évolution, le
département a été doté de trois emplois supplémentaires à la dis-
tribu:ion au titre du budget de 1990 . Il est à noter qu'entre 1985
et 1989, les reprises d'emplois au service de la distribution ont
été compensées, d'une part, par des mesures d'optimisation du
service public et, d'autre part, par une meilleure répartition des
moyens en personnel entre les bureaux du département . L'optimi-
sation du service public a été obtenue grime à la motorisation de
certaines tournées notamment en zone rurale et à la mécanisation
du tri pour le courrier petit format de Strasbourg . C'est ainsi
qu' à Strasbourg les réductions d'emplois ont été effectuées dans

les services de tri préparatoire et au service télégraphique en
raison de la chute du nombre de télégrammes . Par le biais du
redéploiement interne au Bas-Rhin, les équipes de distribution
des bureaux à forte croissance de trafic ont pu être renforcées.
C'est le cas en particulier des bureaux situés en zone suburbaine
de Strasbourg, dans un rayon de 20 à 25 kilomètres . Cette zone
connaît en effet une croissance soutenue de l'industrie et de l'ha-
bitat à laquelle la poste doit constamment s'adapter pour garantir
quotidiennement la distribution d . : courrier . Cette action visant à
mieux répartir les emplois en fonction de la croissance du trafic
courrier, corollaire du développement démographique et écono-
mique, sera poursuivie en 1990 . Des empois seront repris dans
certains établissements pour créer de nouvelles tournées de fac-
teur dans plusieurs bureaux dont tes moyens seront plus adaptés
à la charge. Ainsi, l'attribution de trois emplois au budget
de 1990, la motorisation de quatre tournées et le redéploiement
d'emplois à l'intérieur du département permettront de maintenir
un bon climat social et de garantir la qualité et la continuité du
service postal . En ce qui concerne le droit à la prime spéciale
d'installation, celui-ci est ouvert aux fonctionnaires qui, à l'occa-
sion d'une première nomination dans une administration de
l'Etat, reçoivent au plus tard au jour de leur titularisation une
affectation à Paris, dans une commune des départements des
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, dans
certaines communes de l'Essonne, de Seine-et-Marne, des Yve-
lines ou dans une localité de la communauté urbaine de Lille . La
liste des résidences d'affectation pouvant ouvrir droit au bénéfice
de cette prime été fixée par le décret n' 89-259 du 24 avril 1989
qui modifiait le décret institutif n° 67 .1084 du i4 décembre 1967.
Toute mesure d'extension ne pourrait relever que d'une modifica-
tion du décret et ne su,-ait être mis en oeuvre par la seule admi-
nistration des postes, des télécommunications et de l'espace . Il
n'est en conséquence pas possible de déroger au caractère géo-
graphique d'attribution de cette prime d'installation en faveur
d'agents nommés dans une commune du Bas-Rhin.

Postes et télécommunications (timbres)

22372 . - 25 décembre 1989. - M. Jean-Yves Haby attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur le changement de visage du timbre d'usage
courant . La « Marianne du Bicentenaire " doit remplacer, en jan-
vier prochain, « La Liberté » émise en 1982 . Ce timbre a une très
grande importance puisqu'il doit figurer sur la majeure partie du
courrier en France et vers l'étranger, étant donné qu'il s'agit
d'une série diversifiée avec plusieurs valeurs faciales correspon-
dant aux tarifs postaux . Cette importance explique pourquoi le
choix du projet s'est fait par le processus d'un concours dont
sept maquettes - sur 788 déposées - ont été présentées à l'exposi-
tion mondiale de philatélie en juillet dernier à Paris ; les visiteurs
ont été appelés à voter et ils ont déposé 18 093 bulletins dans
l'urne. Or le projet élu n'a pas été retenu . Il lui demande pour-
quoi un des autres projets a finalement été adopté sans tenir
compte de l'avis du public qui bien sûr n'était que consulté.
D'autre part, quel était le classement, d'après le vote, de la
maquette définitivement retenue ?

Réponse. - Le règlement du concours ouvert au meurs de
l'année 1989 prévoyait la consultation de teus les visiteurs de
l'exposition Philexfrance 89 et l'attribution d'un prix spécial à la
maquette ayant obtenu le plus de suffrages . Il indiquait par ail-
leurs très clairement que l'Etat restait libre de la destination des
projets retenus et sélectionnés. La maquette finalement retenue
pour l'impression de la nouvelle « Marianne » figurait parmi les
sept projets sélectionnés présentés à l'exposition et avait été très
appréciée par tous les professionnels des métiers graphiques et
artistiques faisant partie du jury de sélection . Elies est apparue
comme correspondant le mieux à l'objectif fixé à ce concours,
qui était de proposer une nouvelle représentation de la Répu-
blique . Le projet choisi par le public de Philexfrance 89, corn-
posé polir l'essentiel de spécialistes avertis, illustre une recherche
faite dans le respect d'une certaine tradition, qui n'était pas a
priori tournée vers l'originalité . Enfin, le règlement ne prévoyait
pas la publication détaillée des résultats, afin de ne pas être désa-
gréable aux artistes qui ont eu le mérite d'accepter les aléas d'un
concours .

Politiques communautaires (téléphone)

22489 . - l' janvier 1990. - M. Denis Jacquet attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la nécessité de parvenir à une harmonisation euro-
péenne de la géographie tarifaire des télécommunications . Il lui
demande s'il compte intervenir à ce propos .
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Réponse. - Bien que chaque pays ait la maitrise de ses tarifs de
télécommunications, il y a fort longtemps que des contacts sont
pris avec non seulement les autres Etats membres de la Commu-
nauté, mais aussi ceux de l'ensemble plus vaste que constitue la
Conférence européenne des administrations des postes et des
télécommunications (C .E .P .T.) afin d'échanger des informations
sur les politiques tarifaires . Ces contacts ont sans nul doute
contribué à l'harmonisation de fait que l'on peut constater . C'est
ainsi qye peu è peu tous ces pays organisent leur tarification
autour des mêmes idées : modulation horaire (d'où tarifs réduits
incitatifs), rééquilibrage des tarifs interurbain et local, zones
locales élargies . Ce système, qui consiste à permettre d'appeler
les circonstances limitrophes au même tarif que la circonscription
elle-mime, est déjà appliqué en République fédérale d'Alle-
magne, au Royaume-Uni, aux Pays-Bas et en Suède . La mise en
place en est décidée en Belgique, et à l'étude en Italie, en
Espagne et en France . Cette harmonisation des tarifications inté-
rieures est un préalable indispensable à celle des tarifs internatio-
naux intra-européens.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14177 . - 12 juin 1989 . - Ms Christian Spiller appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation préoccupante des profes-
sionnels paramédicaux orthophonistes et psychomotriciens du
secteur public hospitalier. Il lui demande dans quelle mesure,
pour apaiser les craintes de ces personnels inquiets, il envisage
de répondre à leurs revendications qui portent sur les points sui-
vants : revalorisation salariale et création de ta grille unique, avec
entrées différentes en fonction des années d'études, de l'obliga-
tion du baccalauréat ainsi que du doublement du nombre
d'heures d'étude pour les orthophonistes ; possibilité de promo-
tion (avancement de grade) avec prise en compte des spécialisa-
tions et des diplômes d'études universitaires ; la prise en compte
à l'embauche de l'ancienneté et du cursus professionnels : possi-
bilité de titularisation pour les vacataires et contractuels qui le
désirent ; sortie du décret pris en Conseil d'Etat fixant les dispo-
sitions générales applicables aux agents contractuels, conformé-
ment à l'article 10 de la loi du 9 janvier 1986 sortie d'un décret
spécifique concernant le protection sociale des agents non titu-
laires des hôpitaux ; une circulaire reconnaissant l'ensemble des
différentes tâches inhérentes à leurs fonctions ; sortie du décret
de titularisation des catégories A et B.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14342 . - 12 juin 1989 . M. Christian Bergelin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation préoccupante dans laquelle se
trouvent les professionnels paramédicaux (orthophonistes et psy-
chomotriciens) du secteur public hospitalier. Leurs revendications
portent essentiellement sur la nécessité d'une revalorisation sala-
riale avec création d'une grille unique comprenant entrées et
sorties différentes en fonction du nombre d'années d'études, de
l'obligation du baccalauréat pour les orthophonistes et psycho-
motriciens, ainsi que du doublement du nombre d ' heures
d'études pour les orthophonistes . Les intéressés souhaitent aussi
une possibilité de promotion avec prise en compte des spécialisa-
tions et diplômes, et une possibilité de titularisation pour les
vacataires et contractuels qui le désirent . Ils se prononcent pour
la publication du décret fixant les dispositions générales appli-
cables aux agents contractuels, et d'un décret spécifique concer-
nant la protection sociale des agents non titulaires des hôpitaux.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaltre les mesures
qu'il entend mettre en oeuvre pour satisfaire cette profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14440 . - 12 juin 1989 . - M. Georges nage attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les professionnels paramédicaux orthophonistes et
psychomotriciens du secteur public hospitalier . Ces personnels
réclament la revalorisation et la création de la grille unique, avec
entrées différentes en fonction des années d'études, de l'obliga-
tion du baccalauréat ainsi que du doublement du nombre
d'heures d'études, pour les orthophonistes ; la possibilité de pro-
motion avec prise en compte des spécialisations et des diplômes
d'études universitaires ; la prise en compte à l'embauche de l'an-
rdenneté et du cursus professionnel ; la possibilité de titularisa-

tien pour les vacataires et les contractuels qui le désirent : la
sortie du décret pris en Conseil d'Etat fixant les dispositions
générales applicables aux agents contractuels, conformément à
l'article 10 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 ; la sortie d'un
décret spécifique concernant la protection sociale des agents non
titulaires des hôpitaux : une circulaire reconnaissant l'ensemble
des différentes tâches inhérentes à leurs fonctions ; la sortie du
décret de titularisation des catégories A et B . Il lui demande s'il
entend satisfaire ces différentes revendications.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14969 . - 26 juin 1989. - M. Michel Jacquemin attire Pattern
fia .. de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des professionnels paramédi-
caux orthophonistes et psychomotriciens du secteur public hospi-
talier . Ceux-ci voient, en effet, leur niveau de rémunération
actuellement menacé alors mème qu'ils en souhaiteraient la reva-
lorisation . Ils ont, en outre, formulé des revendications parmi les-
quelles la création d'une grille unique, la possibilité de promo-
tion, la prise en compte à l'embauche et en cours de carrière des
qualifications et de la spécialisation et la prise d'un certain
nombre de décrets et circulaires concrétisant leur statut . Aussi lui
demande-t-il les suites qu'il entend donner à leurs demandes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15243. - 3 juillet 1989 . - M. Philippe Sépia appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé es de la
protection sociale sur la situation préoccupante dans laquelle se
trouvent les professionnels paramédicaux (orthophonistes et psy-
chomotriciens) du secteur public hospitalier . Leurs revendications
portent essentiellement sur la nécessité d'une revalorisation sala-
riale avec création d'une grille unique comprenant entrées et
sorties différentes en fonction du nombre d'années d'études, de
l'obligation du baccalauréat pour les ortho phonistes et psycho-
motriciens, ainsi que du doublement du nombre d'heures
d'études pour les orthophonistes . Les intéressés souhaitent aussi
une possibilité de promotion avec prise en compte des spécialisa-
tions et diplômes et une possibilité de titularisation pour les
vacataires et contractuels qui le désirent . Ils se prononcent pour
la publication du décret fixant les dispositions générales appli-
cables aux agents contractuels et d'un décret spécifique concer-
nant la protection sociale des agents non titulaires des hôpitaux.
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu'il entend mettre en œuvre pour satisfaire cette profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15405. - 3 juillet 1989 . - M. Jean-Jack Queyranne demande
à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale quelle suite il entend donner aux revendications for-
mulées par les orthophonistes et psychomotriciens du secteur
public hospitalier. Ces revendications portent notamment sur la
revalorisation salariale, la promotion, la titularisation des vaca-
taires et les contractuels et la protection sociale de ces derniers . ..
En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures envi-
seg.es en ce domaine.

Réponse . - Le décret n° 89-609 du 1 ., septembre 1989 portant
statuts particuliers des personnels de rééducation de la fonction
publique hospitalière prévoit pour les orthophonistes une carrière
se déroulant sur quatre grades . Les deux premiers, non fonc-
tionnels, se terminent respectivement à l'incite brut 487 et à l'in-
dice brut 533, le second grade étant accessible à 30 p . 100 de
l'effectif des deux premiers . Une bonification d'un an leur a été
accordée en début de carrière . La situation de l'encadrement a
été corrélativement améliorée avec la création de deux grades
d'encadrement permettant d'atteindre respectivement l'indice brut
579 et l'indice brut 619 . Le mème décret prévoit également pour
les psychomotriciens une bonification d'ancienneté de un an ainsi
qu'un déroulement de carrière en quatre grades selon les mômes
principes que ceux ci-dessus exposés à cela près que l'indice de
fin du t er grade non fonctionnel est fixé à l'indice brut 493. Pour
l'une ou l'autre de ces professions, le nouveau décret statutaire
apporte une sensible amélioration de leurs perspectives de car-
riens. . S'agissant du décret fixant les dispositions générales appli-
cables aux agents contractuels, un avant-projet établi par les ser-
vices du ministère de le solidarité, de la santé et de la protection
sociale sera soumis dans les meilleurs délais à la concertation.
Enfin, les conditions de titularisation des agents de catégorie A
et B seront examinées compte tenu des résultats de la négociation
qui s'engagera entre les organisations syndicales des fonction-
naires et le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
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des réformes administratives à la suite du rapport établi par un
groupe de travail présidé par le directeur général de la fonction
pubhgt;e .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

14196. - 12 juin 1989 . - M . Bernard Charles attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le problème de la prescription et la distribution
des médicaments dans les hôpitaux . L'actualité récente est carac-
térisée par la parution de circulaires qui, à des degrés divers,
posent des problèmes concrets aux pharmaciens des hôpitaux.
Ces circulaires sont d'ailleurs, pour certaines, en contradiction
avec des textes réglementaires existants . La circulaire 554 du
8 décembre 1988 relative à la prescription par les internes et rési-
dents est en contradiction avec l'an-été du 18 janvier 1949 . ar-
rêté du 28 décembre 1988 relatif à la spécialité Mifegyne prévoit
inutilement l'intervention du directeur de l'hôpital . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre après consultation des
organisations professionnelles représentatives pour améliorer ces
conditions de prescription et de distribution des médicaments à
l'hôpital dans l'intérêt de la santé publique.

Réponse. - Les modalités de prescription et de distribution des
médicaments dans les hôpitaux posent effectivement des pro-
blèmes complexes que l'application de la réglementation et des
instructions actuellement en vigueur ne permet pas dans tous les
cas de résoudre de façon satisfaisante . S'agissant plus particuliè-
rement de la distribution des médicaments, il faut admettre que
des impératifs de santé publique justifient les procédures et dis-
positifs spécifiques mis en oeuvre, compte tenu des thérapeutiques
particulières auxquels certaines spécialités nouvelles répondent,
ou des modes d'administration qu'ils impliquent . La délivrance
de ces médicaments à des malades ambulatoires suivis néanmoins
par l'hôpital rend nécessaire l'aménagement des circuits et des
modalités de distribution . Dans ce contexte, une réflexion est
actuellement menée sur la nécessaire adaptation du régime juri-
dique des pharmacies hospitalières et sera l'occasion d'aborder
plus largement l'ensemble des problèmes liés à leur fonctionne-
ment .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

14199 . - 12 juin 1989 . - M . Bernard Charles interroge M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le développement de l'activité de distribution à des
malades ambulatoires de spécialités réservées aux hôpitaux et sur
la mu l tiplication des médicaments à statut particulier . L'absence
d'un circuit adapté pour les malades ayant une thérapeutique
particulière mais maintenus à domicile a créé des circuits déroga-
toires sans cadre réglementaire et sans moyen pour les assumer.
Les problèmes posés par la circulaire du 4 novembre 1988, rela-
tive à la nutrition entérale à domicile, i l lustrent cet état de fait.
La complexité des règles à appliquer, presque spécifiques à
chaque médicament, à l'exemple de l'erythropoiétine, est crois-
sante. Il lui demande donc les mesures qu'il compte prendre
pour un nécessaire aménagement des textes et pour étudier une
redéfinition de la pharmacie hospitalière dans le code de la santé
publique où elle n'est, pour l'instant, qu'une dérogation de l'offi-
cine libérale.

Réponse . - il est rappelé à l'honorable parlementaire que c'est
pour des raisons de santé publique que le ministre de la solida-
rité de la santé et de la protection sociale a instauré des dispo-
sitifs particuliers de distribution pour certains médicaments nou-
veaux . il s'agit de médicaments répondant à une thérapeutique
particulière nécessitant une surveillance accrue ou impliquant un
mode d'administration spécifique . Dans certains cas, des comités
ont été constitués afin d'assurer une régulation des différentes
prescriptions et de coordonner la prise en charge thérapeutique
des patients . L'objectif ainsi visé est de permettre dès que l'expé-
rience acquise à 1 hôpital le rendra possible, l'introduction de ces
spécialités dans le circuit de ville . Par ailleurs, les pharmacies
hospitalières sont habilitées à délivrer aux malades soumis à une
thérapeutique particulière, mais traités à domicile, dans le cadre
des alternatives à l'hospitalisation, certaines spécialités pharma-
ceutiques . Cette distribution et les règles spécifiques afférentes
aux modalités de sa mise en œuvre, posent en effet le problème
de l'adaptation du régime juridique et du fonctionnement actuel
des pharmacies au sein du système hospitalier . Une étude sur ce
point a été engagée, et déterminera les évolutions nécessaires
ainsi que les éventuelles modifications à apporter aux textes
actuellement en vigueur .

Enfants (gardes des enfants)

16336 . - 31 juillet 1989 . - M. Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des puéricultrices diplômées
d'Etat . Suite à la parution du décret du 30 novembre :988 por-
tant sur le statut particulier des personnels infirmiers de la fonc-
tion publique hospitalière, il apparait que l'année de formation
spécifique sanctionnée par le diplôme d'Etat de puéricultrice
apporte à la titulaire un gain indiciaire de 6 points en fin de
carrière de la classe normale par rapport à l'infirmière . Par
contre, la puéricultrice de classe supérieure et surveillante de
soins médicaux a exactement les mêmes indices que l'infirmière
dans les mêmes grades . Ainsi une année d'études supplémentaires
n'est pas reconnue, alors que : 1° le diplôme d'Etat de puéricul-
trice est demandé pour pouvoir accéder au poste de surveillante
d'un service de pédiatrie ; 2e la puéricultrice est reconnue
comme partenaire particulière dans la détection des mauvais trai-
tements aux enfants ; 3 . la puéricultrice participe quotidienne-
ment à la prise en charge d'enfants et de familles en difficulté ;
4. les hôpitaux interpellent les puéricultrices de P.M .I. pour

relies puissent prendre le relai et permettre aussi aux enfants
rejoindre leur famille plus précocement ; 5. le ministère de la

santé demande à ce que les directrices de crèches accueillent au
sein de leur établissement des enfants malades ou handicapés.
Ainsi elle souhaitent connaître les moyens que le projet de loi sur
la promotion de la santé maternelle et infantile entend mettre en
œuvre et obtenir des précisions sur ce qu'entend le ministère par
«« personnel compétent en matière médicale, paramédicale, psy-
chologique et sociale ».

Enfants (garde des enfants)

18915 . - 18 octobre 1989. - M. Gérard Bapt attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des puéricultrices diplômées d'Etat
qui, suite à la parution du décret du 30 novembre 1988 portant
sur le statut particulier des personnels infirmiers de la fonction
publique hospitalière, ne se voient attribuer qu'un gain indiciaire
de six points en fin de carrière de la classe normale par rapport
à l'infirmière . Par contre, la puéricultrice de classe supérieure et
surveillante de soins médicaux a exactement les mêmes indices
que l'infirmière dans les mêmes grades . En conséquence, il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour que l'année de
formation spécifique sanctionnée par le diplôme d'Etat de puéri-
cultrice soit pleinement reconnue.

Enfants (garde des enfants)

19180 . - 23 octobre 1989. - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation professionnelle des puéricul-
trices diplômées d'Etat . Le décret n é 88-1077 du
30 novembre 1988, portant statut particulier des personnels infir-
miers de la fonction publique hospitalière, apporte à ia puéricul-
trice diplômée d'Etat, titulaire, appartenant à la classe normale,
un gain de 6 points en fin de carrière, par rapport à l'infirmière.
Par contre la puéricultrice de classe supérieure et surveillante de
soins médicaux a exactement les mêmes indices que l'infirmière
disposant des mêmes grades . Dans le meilleur des cas, une faible
différence indiciaire existerait entre la puéricultrice et l'infirmière.
Or, la puéricultrice dispose d'une année supplémentaire de for-
mation spécifique . Les puéricultrices diplômées d'Etat réclament
une revalorisation de leur statut, en particulier de leurs indices
de rémunération, qui semble aujourd'hui ne correspondre ni à la
qualité de ieur diplôme ni à l'étendue de leurs responsabilités.
Elles demandent par ail'..urs l'aménagement des dispositions
régissant le déroulement de leur carrière afin qu'il soit plus
conforme à leurs intérêts . Il lui demande en conséquence quelles
mesures ii entend prendre pour répondre à l'attente des inté-
ressées.

Enfants (garde des enfants) .

19240 . - 23 octobre 1989. - M. Robert Poujade appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inégalités entre les puéricultrices
départementales de protection maternelle et infantile et les infir-
mières diplômées d'Etat que semble engendrer l'application du
décret du 30 novembre 1988 portant sur le statut particulier des
personnels infirmiers de la fonction publique hospitalière . En
effet, alors que le diplôme d'Etat de puéricultrice, attribué après
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une année de formation spécifique, apporte à sa titulaire un gain
indiciaire de six points en fin de carrière de la classe normale
par rapport à l'infirmière, la puéricultrice de classe supérieure et
surveillante de soins médicaux a exactement les mimer indices
que l'infirmière dans les mêmes grades . Cette situation semble
méconnaître le fait qu'une année d'étude supérieure est indispen-
sable pour obtenir le diplôme d'Etat de puéricultrice et que les
membres de cette profession ont des responsabilités de plus en
plus importantes notamment dans le cadre de la détection des
mauvais traitements aux enfants ou de la prise en charge quoti-
dienne de familles et d'enfants en difficulté. En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui exposer ce qu'il entend mettre en
oeuvre afin de corriger cette situation et de donner aux puéricul-
trices les moyens d'exercer leur profession dans les meilleures
conditions.

Réponse.. - Le décret no 88-1077 du 30 novembre 1988 modifié
portant statuts particuliers des personnels infirmiers de la fonc-
tion publique hospitalière contient des dispositions propres aux
puéricultrices diplômées d'Etat. Celles-ci constituent désormais
un corps possédant des régies d'avancement et une hiérarchie
spécifiques . Leur carrière a été accélérée et comprend, outre deux
grades fonctionnels d'encadrement, deux grades non fonctionnels
dont le second, ouvert dans la limite de 30 p .100 de l'effectif des
deux premiers grades, est uniquement un grade d'avancement . Il
permet aux intéressés, dans la limite ci-avant rappelée, d'at-
teindre en fin de carrière l'indice brut 533 alors que leur indice
de fin de carrière était précédemment l'indice brut 480. Par ail-
leurs, la situation indiciaire des surveillantes et des surveillantes-
chefs a été sensiblement améliorée . Enfin, le reciassement s'est
fait dans des conditions particulièrement favorables . Il n'est donc
pas envisagé de prendre dans l'immédiat de nouvelles mesures en
faveur des puéricultrices .

cadre des hôpitaux, les orthophonistes bénéficiaient du méme
statut que les psychologues . En 1973, leur échelle de carrière fut
révisée dans un sens défavorable . Depuis, la fédération nationale
des orthophonistes sollicite la revalorisation de ce statut : les
orthophonistes sont maintenant formés selon un cursus universi-
taire organisé en quatre ans dans des centres de formation rat-
tachés aux facultés de médecine . Ils ont un rôle prépondérant
dans la phase diagnostique au sein de tous les hôpitaux où ils
interviennent dans un champ de compétence précis concernant
les troubles de la voix, de la parole, du langage oral et écrit chez
l'enfant, l'adolescent et l'adulte . De plus, un certain nombre
d'entre eux sont chargés d'encadrement de stagiaires, de cours et
participent à des travaux de recherche . En conséquence, il Iui
demande les dispositions qu'il envisage de prendre concernant ce
corps de fonctionnaires.

Hôpitaux et cliniques (personnel,)

19185 . - 23 octobre 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des orthophonistes de la
fonction hospitalière . Alors qu'au début de l'exercice de leur acti-
vité, dans le cadre des hôpitaux, ils étaient assimilés cadres A, ils
ont été rétrogradés dans le premier niveau de la catégorie B
en 1973 . Enfin, une proposition ministérielle du mois de mai der-
nier présentée au conseil supérieur de la fonction hospitalière fait
état d'un premier grade infér .eur au statut actuel en matière de
rémunération brute. Elle lui demande donc s'il entend mener
rapidement des négociations afin de réformer ce statut particuliè-
rement défavorable.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

Hôpitaux et cliniques (personnel)

17564 . - 18 septembre 1989. - M . Fabien Thiémé attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire des orthophonistes
de la fonction publique hospitalière. Au début de leur exercice
dans le cadre des hôpitaux, les orthophonistes bénéficiaient du
même statut que les psychologues, lesquels sont assimilés au
cadre A. Le 29 novembre 1973, on les « rétrograda » en leur
accordant une échelle de carrière située dans le premier niveau
de la catégorie B. Depuis, cela fait plus de quinze ans, la Fédéra-
tion nationale des orthophonistes demande la revalorisation d'un
statut qui corresponde à la réalité de la tâche et de la responsabi-
lité des professionnels . La dernière proposition ministérielle pré-
sentée au Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière,
le 9 mai dernier, fait état d'un premier grade inférieur au statut
actuel en matière de rémunération mensuelle brute :
6 100 francs - 9 600 francs sur dix-huit ans au lieu de
7 000 francs - 9 400 francs sur seize ans . Il s'agit donc ici d'une
nouvelle dégradation de la fonction d'orthophoniste de la fonc-
tion publique hospitalière, totalement inadmissible puisqu'elle se
solderait par un manque à gagner de près de 120 000 francs au
bout de seize années de carrière, soit l'équivalent de 625 francs
par mois tout au long de cette durée. En effet, c'est bien ce pre-
mier grade qui sera celui de la grande majorité des orthopho-
nistes, puis9ue les autres grades proposés (classe supérieure, sur-
veillant, voire méme surveillant-chefsont soit bloqués par un
système de chevronnement, soit totalement inadaptés à la profes-
sion d'une part, irréalisables sur le plan pratique, d'autre part,
compte tenu notamment de la démographie des orthophonistes.
Les orthophonistes sont maintenant formés selon un cursus uni-
versitaire organisé en quatre ans dans des centres de formation
rattachés aux facultés de médecine . ils ont un rôle prépondérant
dans la phase diagnostique au sein de tous les hôpitaux où ils
interviennent, dans un champ de compétence précis concernant
les troubles de la voix, de la parole, du langage oral et écrit chez
l'enfant, l'adolescent et l'adulte . Un certain nombre d'entre eux
sont chargés d'encadrement de stagiaires, de cours, et participent
à des travaux de recherche . Par conséquent, il lui demande s'il
entend satisfaire à la légitime revendication des orthophonistes
qui demandent un statut classé en catégorie A, comportant un
grade unique «orthophoniste » en 10 échelons sur vingt-cinq ans
avec pour bornage 9 W0 francs - 15 000 francs de salaire brut.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

19184 . - 23 octobre 1989 . - M. Bernard Derosier attire lat-
te ation de M . le Maistre de la soâidarlté, de la santé et de la
protection social :: sur la situation -des orthophonistes de la fonc-
é on publi lue hospitalière . Au début de leur exercice, dans le

20005 . - 6 novembre 1989. - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des orthophonistes de la fonc-
tion publique hospitalière. Le décret n° 89-609 du lai septembre
1989 portant statuts particuliers des personnes de rééducation de
la fonction publique hospitalière organise le corps des orthopho-
nistes en quatre grades . Si les échelles des salaires en fin de car-
rière ont subi une réelle revalorisation, il n'en est pas de môme
pour !es personnels en début de carrière . C'est ainsi qu'un ortho-
phoniste de classe normale du let échelon percevra une rémuné-
ration suivant l'indice brut 274 alors qu'elle correspondait à l'in-
dice 333 dans l'ancienne grille . Les mesures n'ont guère été
comprises de la profession . Il lui demande quelles sont les
raisons qui l'ont conduit à les prendre et si des mesures d'aména-
gement sont envisagées.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20214 . - 13 novembre 1989 . - M. Francisque Pet-rut attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des orthophonistes de la
fonction publique hospitalière . Au début de leur exercice en effet
et dans le cadre des hôpitaux, les orthophonistes bénéficiaient du
méme statut que les psychologues . Or, en 1973, leur échelle de
carrière a été révisée dans un sens défavorable. Aussi, depuis
plut de dix ans, la fédération nationale des orthophonistes
sollicite-t-elle la revalorisation de ce statut : elle rappelle notam-
ment que les orthophonistes sont maintenant formés selon un
cursus universitaire organisé en quatre ans dans des centres de
formation rattachés aux facultés de médecine, qu'ils ont un rôle
prépondérant dans la phase du diagnostic au sein de tous les
hôpitaux où ils interviennent dans un champ de compétence
précis concernant les troubles de la voix, de la parole, du langage
oral et écrit chez l'enfant, l'adolescent et l'adulte. De plus, un
certain nombre d'entre eux sont chargés d'encadrement de sta-
giaires, de cours et participent à des travaux de recherche . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il envi-
sage de prendre des dispositions concernant la revalorisation et
la considération de ce corps de fonctionnaires.

Réponse. - Le décret no 89-609 du lei septembre 1989 portant
statuts particuliers des personnels de rééducation de la fonction
publique hospitalière prévoit pour les orthophonistes une carrière
se déroulant sur quatre grades . Les deux premiers, non fonc-
tionnels, se terminent respectivement à l'indice brut 487 et à l'in-
dice brut 533, le deuxième grade étant accesible à 30 p .100 de
l'effectif des deux premiers. Une bonification d'ancienneté de un
an leur a été accordée en début de carrière . La situation de l'en-
cadrement a été corrélativement améliorée avec la création de
deux grades d'encadrement permettant d'atteindre respectivement
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l' indice brut 579 et l'indice brut 619 . Il y a donc un sensible
progrès par rapport au statut antérieur issu du décret n' 80-253
du 3 avril 1980 qui organisait la carrière des ortophonistes sur
deux niveaux, don : le premier se terminait à l'indice brut 474 et
le second, accessible aux seuls orthophonistes exerçant des fonc-
tions d'encadrement se terminait à l'indice but 533.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

elles seront soumises, en a p plication d'une directive européenne,
à un contrôle tous les deux ans à partir de quatre ans d'âge. Ce
contrôle qui devrait commencer en 1990 sera effectué, ainsi que
le précise l'article 23 de la loi n a 89-469 du 10 juillet 1989 parue
au Journal officiel du 11 juillet 1989 par des contrôleurs agréés
par l'Etat et dont les fonctions seront exclusives de toute autre
activité exercée dans la réparation ou le commerce automobile.
Les textes réglementaires afférents à la mise en ouvre de ce nou-
veau contrôle et notamment le proje t de décret pris en applica-
tion de cette loi sont actuellement en cours d'élaboration.

Permis de conduire (réglementation)

18870. - 16 octobre 1989. - M. Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de ta mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur certaines dispositions de la
loi du 9 avril 1984 relative à l'apprentissage de la conduite ouvert
aux jeunes à partir de seize ans . Ce texte a prévu que les per-
sonnes âgées de seize ans au moins et de dix-sept ans au plus
peuvent apprendre à conduire et circuler sur l'ensemble du terri-
toire en compagnie d'un adulte titulaire d'un permis de conduire.
S'appuyant à la lettre sur cette disposition de la loi, certaines
auto-écoles refusent d'accorder le bénéfice de cette mesure aux
jeunes âgés de dix-sept à dix-huit ans . II lui demande donc si ce
refus peut se justifier et, dans le ras contraire, comment il entend
remédier à ce problème.

Réponse . - L'apprentissage anticipé de la conduite, dont les
modalités de fonctionnement sont fixées par la circulaire du
27 janvier 1986 modifiée, est une nouvelle filière de formation à
la conduite offerte aux jeunes âgés de seize ans à dix-sept ans,
articulée en deux étapes . dans le cadre d'un contrat passé avec
une auto-école habilitée. Son objectif est de permettre à de futurs
conducteurs d'acquérir une expérience significative de la
conduite pratique, étalée dans le temps et dans de bonnes condi-
tions de sécurité, avant la passation du permis de conduire à
l'âge de dix-huit ans. En effet, force est de constater que la majo-
rité des élèves conducteurs ayant atteint l'âge de dix-huit ans
sont essentiellement motivés par la seule obtention du permis de
conduire . Dans ces conditions, l'acquisition de l'expérience de
conduite s'effectue après la passation du permis, souvent au
détriment de la sécurité. C'est pourquoi, en introduisant la possi-
bilité d'apprendre à conduire les automobiles dès l'âge de
seize ans, les pouvoirs publics poursuivent une politique d'Incita-
tion à une meilleure formation des jeunes, en responsabilisant ces
derniers ainsi que leurs familles, les assureurs, et les enseignants
de la conduite . Concernant la !imitation à dix-sept ans de l'âge
d'accès à cette formation, il convient de souligner qu'à la suite de
l'expérience menée à bien dans deux, puis vint-deux départe-
ments, entre juin 1984 et mai 1986, il est apparu indispensable de
conserver un délai minimum d'une année afin que les apprentis
conducteurs puissent parcourir au moins 3 000 kilomètres en
conduite accompagnée : il a été' constaté que les formations com-
mencées au-delà de dix-sept ans, trop proches de l'âge légal
d'accès au permis, ne permettent pas l'acquisition d'expérience
de la conduite qui constitue l'essentiel de la réforme introduite.
Toutefois, la possibilité d'étendre le cahier des charges de l'ap-
prentissage anticipé de la conduite à une population âgée de plus
de dix-sept ans est une hypothèse en cours d'examen par les
pouvoirs publics.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

21210. - 4 décembre 1989 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de ia mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur le danger que représentent
pour tous certains véhicules non entretenus en circulation . Il lui
demande tes mesures qu'il compte prendre pour renforcer le
contrôle technique de ces véhicules automobiles, s'il envisage de
l'assortie d'une obligation de réparer - au moins en ce qui
concerne les éléments essentiel; ayant trait à la sécurité (sy : ténu
de freinage, pneumatiques, suspension, éclairage) - et de le
rendre obligatoire et annuel à partir de la troisième année de
circulation ou lorsque le véhicule a parcouru plus de 60 000 kilo-
mètres.

Réponse. - II convient de rappeler que le Gouvernement a pris
la décision lors de la réunion du comité interministériel de la
sécurité routière du 27 octobre 1988 de soumettre les voitures
particulières de plus de cinq ans d'âge à un contrôle technique
périodique tous les trois ans, assorti d ' une obligation de répara-
tion des principaux organes de sécurité . Quant aux camionnettes,

' TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Participation (intéressement des travailleurs)

2606 . - 19 septembre 1988 . - Mme Elisabeth Hubert attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés d'harmonisation des
contrats d'intéressement réformés en 1986, avec un système de
prime préexistant . Elle s'interroge plus précisément sur la possibi-
lité, pour un commerçant, de supprimer une prime avec pourcen-
tage sur le chiffre d'affaires, prime résultant d'un accord verbal
et dont ne bénéficie qu'une partie du personnel . La suppression
de ladite prime à caractère discriminatoire (qui, ne concernant
que trois salariés sur dix, représente un véritable frein à la moti-
vation des autres salariés et entraîne une réelle disproportion des
rémunérations) permettrait la mise en place d'un contrat d'inté-
ressement concernant tout le personnel, conformément aux textes.
Cette opération reviendrait cependant à supprimer un avantage
acquis depuis dix ans . Elle souhaiterait en conséquence connaître
sa position sur ce point.

Réponse. - Il convient d'observer en droit positif que l'ordon-
nance n° 86-1134 du 2I octobre 1986 (J.O. du 23 octobre 1986),
dont les conditions d'application ont été précisées par le décret
n o 87-544 du 17 juillet 1987 (J.O. du 18 juillet 1987), réaffirme,
dans son article 4, un principe déjà posé par l'ordonnance
de 1959, selon lequel les sommes attribuées aux salariés en appli-
cation d'un accord d'intéressement « ne peuvent se substituer à
aucun des éléments du salaire en vigueur dans l'entreprise ou qui
deviendraient oblifiatoires en vertu de règles légales ou contrac-
tuelles » . Ce principe de l'interdiction du transfert entre les élé-
ments de salaire et l'intéressement revêt un caractère essentiel,
tant pour assurer la protection des droits des salariés en matière
de rémunération que pour ne pas aggraver les difficultés finan-
cières des régimes de sécurité sociale du fait des exonérations de
cotisations sociales attachées à l'intéressement . Il doit être stricte-
ment observé quelles que soient la nature, l'origine ou les moda-
lités de paiement des éléments de salaire considérés. Toutefois,
afin de ne pas pénaliser les entreprises ayant mis en place anté-
rieurement une politique de rémunération comportant un système
contractuel d'intéressement non homologué en tant que tel, une
circulaire interministérielle du 6 décembre 1988 (JO. du
21 décembre 1988), a admis que les primes versées en application
de ce dispositif soient reprises dans le cadre d'un accord d'inté-
ressement au sens de l'ordonnance du 21 octobre 1986 dans les
deux hypothèses suivantes : soit lorsque le nouveau contrat d'in-
téressement - conforme aux dispositions de l'ordonnance du
21 octobre 1986 - ne fait que reconduire un contrat antérieur
dont l'homologation avait été refusée dans le cadre de l'ordon-
nance du 7 janvier 1959 ; soit lorsque le nouveau contrat d'inté-
ressement - également conforme à l'ordonnance de 1986 - assure
la poursuite d'un système d'intéressement antérieur qui n'avait
pas été soumis à l'homologation, à condition que ce dernier ait
été mis en place par voie de négociation, qu'il soit fondé sur un
mode de calcul présentant un caractère aléatoire et qu'il com-
porte un mode de répartition collectif ainsi qu ' un dispositif d'in-
formation des salariés sur la mise en œuvre du système . Sous
réserve de l'exception ci-dessus rappelée, l'exonération des cotisa-
tions sociales dont bénéficient les Gommes versées au titre de l'in-
téressement ne se justifie en aucun cas lorsque ces sommes se
substituent â des éléments de salaire habituellement versés par
l'employeur. Dans le cas particulier évoqué par l'honorable parle-
mentaire, il n'apparaît pas que l'ensemble des conditions prévues
par la circulaire interministérielle du 6 décembre 1988 soient
effectivement remplies. Dès lors, le système de prime catégorielle,
calculée en fonction du chiffre d'affaires et n'ayant fait l'objet ni
d'une négociation collective au sens de l'ordonnance du
21 octobre 1986 ni d'un dispositif d'information et de suivi for-
malisé, ne saurait être valablement remplacé sans délai par un
accord d'intéressement légal . Toutefois, rien ne s 'oppose à la
mise en œuvre immédiate d'un tel accord bénéficiant à l ' en-
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semble du personnel de l'entreprise considérée, dans la mesure
o0 la prime antérieure dont il s'agit continue d'être versée au).
salariés concernés.

Licenciement (licenciement collectif)

11598. - 10 avril 1989. - M. Noël Josèphe attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
feaonnelle sur la situation des 25 salariés d'une entreprise arra-
geoise, licenciés à plus de cinquante ans et moins de cinquante-
cinq ans, sans qu'aucune proposition de reclassement ou de
reconversion n'ait été faite par la direction de l'entreprise, et qui
sont au chômage depuis plus de dix-huit mois . Il lui demande
s'il ne serait pas souhaitable que ces salariés puissent bénéficier
d 'un régime proche du F.N .E ., et pose la question de l 'améliora-
tion du dispositif social pour les travailleurs de cinquante à
cinquante-cinq ans, licenciés sans perspectives.

Réponse. - En matière de préretraite, le dispositif des conven-
tions d'allocations spéciales du Fonds national de l'emploi
s'adresse aux salariés âgés de plus de cinquante-six ans et deux
mois, cet âge pouvant étre abaissé jusqu'à cinquante-cinq ans,
par dérogation et sur décision conjointe du ministre chargé de
l'emploi et du ministre chargé du budget . Il ne peut donc
concerner des salariés âgés de moins de cinquante-cinq ans . Le
Gouvernement ne peut envisager d'abaisser de façon générale
l'âge d'accès aux préretraites . En effet, le coût de ces cessations
anticipées d'activité représente une charge financière très lourde,
pour laquelle plus de i3 milliard, de francs de crédits sont ins-
crits à la loi de finances pour 1 990. De plus, l'extension de ces
dispositifs aux salariés licenciés entre cinquante et cinquante-cinq
ans risquerait d'encourager les entreprises à développer les pra-
tiques déjà trop répandues qei consistent à opérer aux dépens
des salariés les plus anciens des licenciements de substitution.
C'est pourquoi le Gouvernement a préféré privilégier les actions
permettant le maintien de salariés âgés de plus de cinquante ais
dans Feue emploi, ou favorisant leur reclassement rapide. C'est
ainsi que la loi du 2 août 1989, relative à la prévention du Iicen-
ciement économique et au droit à la conversion incite au déve-
loppement de la gestion prévisionnelle des emploie et met en
place une aide aux entreprises qui engagent des formations de
longue durée, afin de favoriser l'adaptation de leurs salariés mn
évolutions de l'emploi . Cette aide est renforcée pour les actions
engagées au bénéfice de salariés de plus de quarante-cinq ans,
trop souvent surreprésentés dans les plans de licenciement, et qui
doivent donc faire l'objet d'un effort de qualification tout parti-
culier. Par ailleurs, la loi favorisant le retour à l'emploi et la lutte
contre l 'exclusion professionnelle a instauré une mesure sans pré-
cédent d'exonération de charges sociales, au bénéfice des châe
meurs de longue durée de plus de cinquante ans, embauchés par
une entreprise dans le cadre du nouveau contrat de retour à
l'emploi . Les vingt-cinq salariés qu'évoque l'honorable parlemen-
taire peuvent bénéficier d'une telle mesure, destinée à permettre
le retour à l'emploi d'une catégorie de travailleurs particulière-
ment touchés par le chômage de longue durée . La même loi a en
outre institué les contrats emploi-solidarité, destinés notamment à
favoriser l'embauche à mi-temps de chômeurs de longue durée
par des aiu^ciations, des collectivités locales ou des établisse-
ments p .s.rtics, l'Etat prenant en charge la majeure partie de la
rémunération . Ces contrats sont assortis d'avantages particuliers
lorsque leurs bénéficiaires sont des chômeurs de longue durée
t*Igés de cinquante ans ou plus.

Préretraites (allocation de garantie de ressources)

15'.118. - 3 juillet 1989. - M . Jean-Luc Reitzer attire l'amen-
don de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur plusieurs problèmes qui concernent les
préretraités . Les salariés qui ont adhéré à un régime de prére-
traite avant l'entrée en vigueur du décret du 24 novembre 1982 et
qui ont atteint l'âge de soixante-cinq ans après cette date se sont
vus privés du versement de trois mois d'allocations de préretraite
alors que les conventions auxquelles les intéressés avaient adhéré
leur ppnn tissaient le versement de ces allocations jusqu 'à l'âge
de ttoixaKe•einq ans et trois mois. D'autre part, le cumul d'une
pension de retraite liquidée antérieurement à l'entrée en prére-
traite et des animations spéciales du F.N .E. ou de l'allocation de
préretraite progressive est possible sans plafonnement
depuis 1987. EEn revanche, ce cumul est soumis à un plafond en
ce qui concerna la garantie de ressources, ce qui constitue une
discrimination à l'égard des bénéficiaires de cette allocation.
Enfin, la participation des salariés licenciés dans le cadre d'une
convention P.N.B. au financement de leur préretraite n'est pas
exonérée d'impôt sur le revenu, alors que cette participation est

versée au Trésor public et que les préretraites sont quant à elles
imposables . II lui demande donc quelles sont ses intentions face
é ces problèmes.

Réponse. - Il est rappelé que l'arrêt à soixante-cinq ans de l'in-
demnisation au titre de la garantie de ressources ou des alloca-
tions de chômage a eu pour but d'éviter le cumul pendant trois
mois de l'indemnisation du chômage et des pensions de retraite à
taux plein dont bénéficiaient les demandeurs d'emploi . Cette
situation n'était pas justifiée puisque Ies actifs qui partaient en
retraite à soixante-cinq ans ne bénéficiaient pas du même avan-
tage et percevaient leur retraite à terme échu sans qu'aucune allo-
cation ne leur soit versée pendant les trois premiers mois . Tou-
tefois, afin de résoudre les problèmes financiers que la mise en
œuvre de cette décision a pu entraîner pour les personnes
concernées, les partenaires sociaux ont décidé de poursuivre le
versement des allocations de chômage ou de garantie de res-
sources jusqu'au dernier jour du mois civil au cours duquel l'in-
téressé a atteint soixante-cinq ans,, sauf pour les personnes nées
le premier jour d'un mois, dont la : pension peut prendre effet le
jour méme du soixante-cinquième anniversaire. Les intéressés ne
subissent donc pas d'interruption dans leurs revenus . Les Assedic
informent les allocataires de la nécessité de faire liquider leur
pension suffisamment à l'avance pour qu'ils ne rencontrent pas
de difficultés liées aux délais de liquidation . Enfin, le problème
lié à la différence de périodicité des versements est désormais
résolu avec le versement mensuel des pensions de retraite da
régime eénétal . Par ailleurs, s'agissant des règles de cumul entre
l'allocation de garantie de ressources et les avantages vieillesse
liquidés antérieurement au départ en pré eetraite, il convient de
rappeler que l'allocation de garantie de ressources a été sup-
p .rimée par la loi du 5 juillet 1983 . Les personnes qui, conformé-
ment au décret du 2 août 1983 pris pour l'application de cette
loi, conserv ent un droit au maintien de la garantie de ressources,
bénéficient de cette allocation sur la base des règles en vigueur
lorsque celle-ci a été supprimée. Enfin, les dispositions relatives à
l'imposition des allocations de préretraite relèvent de la compé-
tence du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget .

Emploi (A .N.P.E.)

18149. - 2 octobre 1989. - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les propositions émanant de la commis-
sion Jeunes chargée d'étudier le projet de Xe Plan et dont les
conclusions ont été rendues publiques récemment . Cette mission
réclame avec insistance une amélioration de l'efficacité de
l'A .N .P.E . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
préciser la suite qu'il entend réserver à cette proposition.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de formation professionnelle
sur les propositions émanant de la commission Jeunes chargée
d'étudier ie projet du X e Plan, qui réclame une amélioration de
l ' efficacité de l'Agence nationale pour l'emploi . Il demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser la suite qu'il entend
réserver à cet?e proposition . A partir des différents rapports liés à
la préparation du X e Plan, des propositions d'orientation pour le
moyen terme transmis par le président et le directeur genéral de
l'A .N.P.E ., d'une réflexion spécifique mer te par le président de
l'Agence nationale pour l'emploi sur les éléments qui déterminent
son image auprès de ses usagers. il a été demandé à Philippe
Lacan-lèse, inspecteur général des finances, et à Marie-Thérèse
.tain-Lambert, inspecteur générai des affaires sociales, de faire
des propositions tant sur l'évolution de l'A .N.P.E . que sur celle
de l'ensemble du service public de l'emploi . Ce rapport a conduit
à prendre, en ce qui concerne l'A .N .P.E ., les décisions suivantes :
un contrat de progrès doit être conclu entre l'Etat et l'Agence
nationale pour l'emploi, comportant un engagement de l'établis-
sement à faire évoluer son organisation interne et à atteindre des
objectifs précis en matière de placement, d'une part, en matière
d'accueil et d'évaluation des demandeurs d'emploi, d'autre part.
Dans ce cadre, le directeur général de l'Agence nationale pour
l 'emploi a reçu mandat de négocier un nouveau statut du per-
sonnel avec les organisations syndicales . Pour sa part, l'Etat s'en-
gagera à affecter à l'établissement les moyens nécessaires . Dès
1990, les crédits correspondants, à hauteur de 100 millions de
francs, ont été inscrits au budget de l'établissement . Le Gouver-
nement a déposé un amendement à la fin de la discussion de la
seconde partie de la loi de finances afin de permettre le démar-
rage du contrat de progrès, notamment la création de
300 emplois. L'Agence nationale pour l'emploi pourra également
procéder dès 1990 aux recrutements nécessaires . pour remplacer
les agents mis à la disposition des missions locales- du crédit-
formation pour les jeunes, des centres interinstitutionnels de
bilan de compétences et des équipes techniques de reclassement .
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L'ensemble de ces dispositions doit permettre d'atteindre progres-
sivement une amélioration sensible des services rendus par
l 'Agence nationale pour l'emploi.

Culture (personnel)

22321 . - 25 décembre 1989 . - M. André Santini appelle l'at-
tention de M . Ibo ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences de l'extension des
dispositions de l'annexe II de la convention collective nationale
de l 'animation socioculturelle de 28 juin 1988 à l'ensemble des
employeurs et salariés compris dans son champ d'application.
De is la parution de l'arrété du 10 janvier 1989 (J.O. du
13 janvier 1989), qui retitd effective cette décision, de nombreuses
associations à vocations éducative, culturelle et sociale qui orga-
nisent dei centres deIoi3irs et de vacances doivent supporter des
charges supplémentaires susceptible .* de mettre en péril le fonc-
tionnement mérite des structures -3'aecueii qu'elles gèrent . Les
réponses aux diverses questions ,crises parues au Journal officiel
des questions écrites du 10 avril 1989 précisent que l'incidence

financière de cette mesure a été limitée . Depuis, l'expérience
montrerait que les charges financières qui en découlent sont
encore bien trop importantes . Il lui demande, en conséquence,
s'il entend faire procéder à un aménagement du texte de réfé-
rence, pour mieux prendre en compte la spécificité du milieu
associatif concerné et son objet.

Réponse. - Les organisations syndicales d'employeurs et de
salariés de l'animation socioculturelle ont défini des règles
adaptées à leur profession en tenant compte des incidences finan-
cières qu'elles ne manqueraient pas d'avoir sur les budgets des
associations. Si, malgré cela, certaines de ces associations esti-
ment que les charges financières résultant de l'application de la
convention collective sont trop lourdes, il leur appartient de
saisir les organisations représentatives qui participent aux négo-
ciations pour qu'elles examinent la possibilité d'une révision de
ce texte . En vertu des principes de liberté contractuelle énoncés
dans le titre Ill, livre I, du code du travail, seuls les partenaires
sociaux peuvent procéder à une modification d'une convention
collective, qui est un acte de droit privé relevant de leur auto-
nomie de décision. Le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle ne peut, dans ce cas, agir par voie
réglementaire .
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4. RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 49 A .N . (Q) du 11 décembre 1989

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5418, I re colonne, 19' ligne de la réponse à la question
n o 15029 de M . Hervé de Charette à M. le ministre délégué
auprès du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de budget, chargé du budget.
Au lieu de : « . . . dam la limite de 2 p. 100. . . ».
Lire : « . .. dans la limite de 5 p. 100... ».

i! . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 4 A .N . (Q) du 22 janvier 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

10 Page 336, 2, colonne, 14' ligne de la réponse à la question
n° 12418 de M . Dominique Gambier à M. le ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de ia mer .

Au lieu de : « . . . et d'améliorer l'ordre et la régularité . .. ».

Lire : « . . . et d'améliorer l'offre et la régularité.. . ».

2 . Page 351, 2e colonne, 3 . ligne de la réponse à la question
no 20129 de M. Raymond Douyère à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer.

Au lieu de : « . . . des classifications déterminées selon l'arrêté du
3 août 1965 .. . ».

Lire : « .. . des classifications déterminées selon différentes qualifi-
cations professionnelles fixées par l'arrêté du 3 août 1965 ., . ».

3 o Page 382, 2 . colonne, 10' ligne de la réponse à la question
no 18385 de M . Pierre Mazeaud à M. le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, chargé des transports routiers et fluviaux.

Au lieu de : « . . . au plus tard le l et janvier 1983 . . . ».

Lire : « . ., au plus tard le t « janvier 1993 . . . » .
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5. STATISTIQUES
Bilan des questions et réponses par département ministériel depuis le début de la 1X 0 législature

NOMBRE NOMBRE NOMBRE
RÉPONSES RÉPONSES PUBLIÉES

dans le délai de 2 mois
RÉPONSES PUBLIÉES

su-delà du délai de 2 moisau 31-12-1989 (1)

DÉPARTEMENTS MINISTÉRIELS de questions
publiées

de questions
publiées

de questions
aprée Pourcentage Poucentaga Pourcentage

au 31-12-1989 au 31-10-1989 retraits Nombre par rap
ques

port Nombre ra
é
p
stloportnsaux

Par
qu Nombre psr rapport

au:

	

tlona eux qusstione
publiées publiées publiées

Premier ministre	 381 244 243 160 65,8 103 42,4 Si 23,5
Action humanitaire	 27 24 24 19 79,2 2 8,3 17 70,8
Affaires européennes 	 167 152 147 101 68,7 IO 6,8 91 61,9
Affaires étrangères	 484 430 426 405 95,1 215 50,5 190 44,6
Agriculture et forct 	 1 557 1 393 1 381 1 059 76,7 187 13,5 872 63,1
Aménagement du territoire et

reconversions	 43 37 36 30 83,3 3 8,3 27 75,0
Anciens

	

combattants

	

et

	

vic-
times de guerre	 839 778

	

I 759 666 87,7 81 10,7 585 77,1
Budget	 939 867 857 717 83,7 268 31,3 449 52,4
Collectivités territoriales 	 705 630 628 501 79,8 148 23,6 353 56,2
Commerce et artisanat	 285 239 234 161 68,8 9 3,8 152 65,0
Commerce extérieur 	 28 28 28 24 85,7 10 35,7 14 50,0
Communication	 192 173 172 124 72,1 4 2,3 120 69,8
Consommation	 173 155 155 137 88,4 60 38,7 77 49,7
Coopération et développement 53 51 51 51 100,0 30 58,8 21 41,2
Culture,

	

communication,
grands

	

travaux

	

et

	

Bicente-
naire	 350 319 316 301 95,3 73 23,1 228 72,2

Droits des femmes	 28 20 20 13 65,0 0 0,0 13 65,0
Défense	 583 489 485 481 99,2 326 67,2 155 32,0
Défense S .E	 I 0 0 0 0,0 0 0,0 0 0,0
Départements

	

et

	

territoires .
d'outre-mer	 119 110 108 54 50,0 6 5,6 48 44,4

Economie, finances et budget	 1 473 1 320 1 312 1 057 80,6 323 24,6 734 55,9
Education nationale, jeunesse

et sports	 2 508 2 183 2 161 1 868 86,4 665 30,8 1 203 55,7
Enseignement technique 	 59 53 53 4 7,5 0 0,0 4 7,5
Environnement

	

et

	

prévention
des

	

risques

	

technologiques
et naturels majeurs	 486 439 437 290 66,3 42 9,6 248 56,7

Equipement,

	

logement,

	

trans-
ports et mer	 1 227 1

	

101 1 091 890 81,5 204 1 18,6 686 62,8
Famille	 326 304 302 279 92,4 15 5,0 264 87,4
Fonction publique et réformes

administratives,	 270 237 235 211 89,8 121 51,5 90 38,3
Formation professionnelle	 52 43 43 25 58,1 0 0,0 25 58,1
Francophonie	 44 38 38 35 92,1 12 31,6 23 60,5
Grands travaux	 2 2 2 2 100,0 0 0,0 2 100,0
Handicapés

	

et

	

accidentés de
la vie	 442 357 353 245 69,4 0 0,0 245 69,4

Industrie et aménagement du
territoire	 388 336 326 277 85,0 62 19,0 215 66,0

Intérieur	 1544 1 336 1 322 1105 83,6 395 29,9 710 53,7
Jeunesse et sports	 183 157 156 145 92,9 42 26,9 103 66,0
Justice	 724 616 611 542 88,7 159 26,0 383 62,7
Logement	 271 217 214 131 61,2 30 14,0 101 47,2
Mer	 95 86 85 72 84,7 7 8,2 65 76,5
Personnes âgées	 257 243 243 190 78,2 3 1,2 187 77,0
Plan	 14 14 14 12 85,7 6 42,9 6 42,9
Postes, télécommunications et

espace	 531 488 485 479 98,8 244 50,3 235 48,5
Premier ministre S .E	 7 6 6 5 83,3 I 16,7 4 66,7
Recherche et technologie	 46 40 40 23 57,5 2 5,0 21 52,5
Relations avec le Parlement	 22 16 16 13 81,3 6 37,5 7 43,8
Relations

	

culturelles

	

interna-
tionales	 4 2 2 0 0,0 0 0,0 0 0,0

Solidarité, santé et

	

protection
sociale	 3 521 3 029 3 007 2 310 76,8 119 4,0 2 191 72,9

Tourisme	 60 54 54 27 50,0 0 0,0 27 50,0
Transports routiers et fluviaux 396 371 368 343 93,2 77 20,9 266 72,3
Travail,

	

emploi

	

et

	

formation
professionnelle	 558 496 493 254 51,5 24 4,9 230 46,7

Total	 22 464 19 723 19 539 15 838 81,1 4 094 2!,0 I 1 744 60,1

(I) E- raison du délai de deux mois laissé aux ministres pour répondre, le compte des questions a été arreti: au 31 octobre 1989, alors que les
réponses à ces questions ont été prises en considération jusqu' à la fin de l'année.
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